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Agreement between the United Nations and the Kingdom of the Netherlands concerning the 
Headquarters of the International Residual Mechanism for Criminal Tribunals (with 
exchange of letters). New York, 23 February 2015 

Entry into force:  1 September 2016, in accordance with article 48  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 September 2016 
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et 
 

Pays-Bas (à l’égard de la partie européenne des Pays-Bas) 

Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas relatif au siège 
du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux 
pénaux (avec échange de lettres). New York, 23 février 2015 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2016, conformément à l’article 48  
Texte authentique :  anglais 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE ROYAUME 
DES PAYS-BAS RELATIF AU SIÈGE DU MÉCANISME INTERNATIONAL 
APPELÉ À EXERCER LES FONCTIONS RÉSIDUELLES DES TRIBUNAUX 
PÉNAUX 

L’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas, 
Considérant que le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, agissant en vertu 

du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé, par sa résolution 1966 (2010) adoptée le 
22 décembre 2010, de créer le Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles 
des Tribunaux pénaux, constitué de deux divisions, une pour le Tribunal pénal international pour 
le Rwanda (TPIR) et l’autre pour le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY), 

Considérant que le Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des 
Tribunaux pénaux est créé en tant qu’organe subsidiaire aux termes de l’Article 29 de la Charte 
des Nations Unies, 

Considérant que l’article 3 du Statut du Mécanisme international appelé à exercer les 
fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux, annexe 1 à la résolution 1966 (2010) du Conseil de 
sécurité, prévoit que la division pour le TPIR siège à Arusha et que la division pour le TPIY siège 
à La Haye, 

Considérant que le Conseil de sécurité, par sa résolution 1966 (2010), a décidé que la 
détermination des sièges des divisions du Mécanisme est subordonnée à la conclusion 
d’arrangements appropriés entre l’Organisation des Nations Unies et les pays d’accueil des 
branches du Mécanisme acceptables pour le Conseil de sécurité, 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas souhaitent 
conclure un accord afin de faciliter le fonctionnement harmonieux et efficace du Mécanisme 
international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux au Royaume des 
Pays-Bas, 

Sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Emploi des termes et expressions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « accusé » s’entend d’une personne ainsi désignée dans le Statut ; 
b) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités au niveau national, 

provincial, municipal et autres compétentes au regard des lois, règlements et coutumes de l’État 
hôte ; 

c) L’expression « conseil de la défense » désigne une personne admise par le Mécanisme en 
qualité de conseil ; 
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d) L’expression « experts en mission pour le Mécanisme » désigne les personnes, autres que 
les fonctionnaires du Mécanisme, qui effectuent des missions pour le Mécanisme ; 

e) L’expression « Convention générale » désigne la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
13 février 1946, à laquelle le Royaume des Pays-Bas a adhéré le 19 avril 1948 ; 

f) L’expression « État hôte » désigne le Royaume des Pays-Bas ; 
g) Le terme « TPIR » désigne le Tribunal pénal international pour le Rwanda, créé par le 

Conseil de sécurité en application de sa résolution 955 (1994) ; 
h) Le terme « TPIY » désigne le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, créé 

par le Conseil de sécurité en application de ses résolutions 808 (1993) et 827 (1993) ; 
i) Le terme « stagiaires » désigne les titulaires de diplômes de deuxième ou troisième cycles 

universitaires ou les jeunes professionnels qui, sans faire partie du personnel du Mécanisme, ont 
été admis à participer à son programme de stagiaires ou de bourses afin de s’acquitter de certaines 
tâches pour le Mécanisme, sans être rémunérés par lui ; 

j) Le terme « juges » désigne les juges du Mécanisme élus ou nommés conformément à 
l’article 10 du Statut ; 

k) Le terme « Mécanisme » désigne le Mécanisme international appelé à exercer les 
fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux, créé par le Conseil de sécurité en application de sa 
résolution 1966 (2010) ; 

l) L’expression « Ministère des affaires étrangères » désigne le Ministère des affaires 
étrangères de l’État hôte ; 

m) L’expression « fonctionnaires du Mécanisme » désigne le Président, les juges, le 
Procureur, le Greffier et le personnel du Mécanisme ; 

n) Le terme « Parties » désigne l’Organisation des Nations Unies et l’État hôte ; 
o) Le terme « locaux » désigne les bâtiments, parties de bâtiment et zones, y compris les 

installations et aménagements mis à la disposition du Mécanisme et entretenus, occupés ou utilisés 
par celui-ci dans l’État hôte en consultation avec l’État hôte, dans le cadre de ses fonctions et de 
ses missions, y compris la détention de personnes ; 

p) Le terme « Président » désigne le Président du Mécanisme nommé par le Secrétaire 
général conformément au paragraphe 1 de l’article 11 du Statut ; 

q) Le terme « Procureur » désigne le Procureur du Mécanisme nommé par le Conseil de 
sécurité conformément au paragraphe 4 de l’article 14 du Statut ; 

r) Le terme « Greffier » désigne le Greffier du Mécanisme nommé par le Secrétaire général 
conformément au paragraphe 3 de l’article 15 du Statut ; 

s) L’expression « résolution 1966 » désigne la résolution 1966 (2010) du 22 décembre 2010 
du Conseil de sécurité, qui porte création du Mécanisme ; 

t) L’expression « Règlement de procédure et de preuve » désigne le Règlement de 
procédure et de preuve du Mécanisme adopté conformément à l’article 13 du Statut ; 

u) L’expression « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies ; 

v) L’expression « personnel du Mécanisme » désigne le personnel du Greffe tel que visé au 
paragraphe 4 de l’article 15 du Statut, ainsi que le personnel du Bureau du Procureur tel que visé 
au paragraphe 5 de l’article 14 du Statut ; 
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w) Le terme « Statut » désigne le Statut du Mécanisme international appelé à exercer les 
fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux, joint en annexe à la résolution 1966 (2010) du 
Conseil de sécurité ; 

x) L’expression « Convention de Vienne » désigne la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques, faite à Vienne le 18 avril 1961, à laquelle le Royaume des Pays-Bas a 
adhéré le 7 septembre 1984 ; et 

y) Le terme « témoins » s’entend des personnes ainsi désignées par le Mécanisme. 

Article 2. Objet et portée de l’Accord 

Le présent Accord régit les questions qui se rapportent à la création et au bon fonctionnement 
du Mécanisme dans l’État hôte ou qui en découlent. En particulier, il crée des conditions propices 
à la stabilité et à l’indépendance du Mécanisme et facilite son fonctionnement harmonieux et 
efficient, notamment en ce qui concerne ses besoins à l’égard de toutes les personnes dont la 
présence est nécessaire au siège, de même qu’en ce qui concerne le transfert de renseignements, 
des éléments de preuve éventuels et des preuves à destination ou à partir du territoire de l’État 
hôte, ainsi que la préservation de ses archives et l’accès à celles-ci. 

PARTIE II. STATUT DU MÉCANISME 

Article 3. Personnalité juridique 

1. Le Mécanisme possède la pleine personnalité juridique dans l’État hôte. Cela comprend, 
en particulier, la capacité : 

a) De contracter ; 
b) D’acquérir et d’aliéner des biens meubles et immeubles ; et 
c) D’ester en justice. 

2. Aux fins du présent article, le Mécanisme est représenté par le Greffier. 

Article 4. Privilèges, immunités et facilités 

1. Le Mécanisme jouit sur le territoire de l’État hôte des privilèges, immunités et facilités 
nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 

2. La Convention générale s’applique au Mécanisme et aux archives du Mécanisme, du 
TPIY et du TPIR. 

Article 5. Inviolabilité des locaux 

1. Les locaux sont inviolables. Les autorités compétentes veillent à ce que le Mécanisme ne 
soit pas dépossédé et/ou privé de tout ou partie de ses locaux sans son consentement exprès. 

2. Les autorités compétentes ne peuvent pénétrer dans les locaux pour y exercer des 
fonctions officielles qu’avec le consentement exprès ou sur la demande du Greffier ou d’un 
fonctionnaire désigné par lui. L’exécution des décisions de justice et la signification ou l’exécution 
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des actes de procédure, y compris la saisie de biens privés, ne peuvent avoir lieu dans les locaux 
qu’avec le consentement du Greffier, ou du fonctionnaire désigné par lui, et dans les conditions 
approuvées par le Greffier, ou le fonctionnaire désigné par lui. 

3. En cas d’incendie ou d’autre péril exigeant des mesures de protection rapides, ou si les 
autorités compétentes ont de bonnes raisons de penser qu’un tel péril est apparu ou qu’il est sur le 
point d’apparaître dans les locaux, le consentement du Greffier, ou du fonctionnaire désigné par 
lui, à toute action nécessitant de pénétrer dans les locaux est présumé acquis si ni le Greffier ni le 
fonctionnaire désigné par lui ne peuvent être joints en temps voulu. 

4. Sous réserve des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, les autorités compétentes 
prennent les mesures requises pour protéger les locaux contre les risques d’incendie ou autre péril. 

5. Le Mécanisme veille à ce que ses locaux ne servent pas de refuge à des personnes qui 
tentent d’échapper à une arrestation ou de se soustraire à l’administration de la justice au regard 
d’une loi de l’État hôte. 

Article 6. Protection des locaux et du voisinage des locaux 

1. Les autorités compétentes prennent toutes les mesures efficaces et adéquates pour assurer 
la sécurité et la protection du Mécanisme et garantir que la tranquillité du Mécanisme ne sera pas 
troublée par l’intrusion d’individus ou de groupes dans ses locaux ni par des désordres 
occasionnés dans leur voisinage immédiat, et assurent aux locaux la protection requise à cette fin. 

2. À la demande du Greffier, ou du fonctionnaire désigné par lui, les autorités compétentes, 
en consultation avec le Greffier, ou le fonctionnaire désigné par lui, assurent une protection 
adéquate, dans la mesure où les autorités compétentes le jugent nécessaire, y compris une 
protection policière, pour le maintien de l’ordre public dans les locaux ou dans leur voisinage 
immédiat, et pour l’expulsion des intrus. 

3. Les autorités compétentes prennent toutes mesures raisonnables pour qu’il ne soit pas fait 
obstacle à la jouissance des aménagements dont bénéficient les locaux et pour que la finalité des 
locaux ne soit pas compromise par l’usage qui serait fait des terrains ou des bâtiments situés dans 
leur voisinage. 

4. Le Mécanisme prend toutes mesures raisonnables pour qu’il ne soit pas fait obstacle à la 
fourniture des services au voisinage de ses locaux en raison de l’usage qui serait fait des terrains 
ou des bâtiments qui les composent. 

5. Le Mécanisme fournit aux autorités compétentes tous les renseignements utiles à la 
sécurité et à la protection des locaux. 

Article 7. Droit applicable et autorités compétentes dans les locaux 

1. Les locaux sont placés sous le contrôle et l’autorité du Mécanisme, conformément aux 
dispositions du présent Accord. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord ou de la Convention générale, les lois et 
règlements de l’État hôte sont applicables dans les locaux. 

3. Le Mécanisme est habilité à édicter ses propres règles et règlements applicables dans ses 
locaux et à appliquer d’autres règles et règlements de l’Organisation des Nations Unies pour y 
créer les conditions nécessaires à l’exercice de ses fonctions. Le Mécanisme informe sans tarder 
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les autorités compétentes des règlements qu’elle a ainsi édictés. Aucune disposition d’une loi ou 
d’un règlement de l’État hôte n’est applicable dans les locaux de la Cour si elle est incompatible 
avec une règle édictée par le Mécanisme et dans les limites de cette incompatibilité. 

4. Le Mécanisme est habilité à expulser de ses locaux ou à ne pas laisser y pénétrer les 
personnes qui auraient enfreint les règles ou règlements applicables et informe sans délai les 
autorités compétentes des mesures qu’elle aura adoptées à cet égard. 

5. Sous réserve des règles et règlements mentionnés au paragraphe 3 du présent article, et 
conformément aux lois et règlements de l’État hôte, seuls les fonctionnaires du Mécanisme 
autorisés par le Greffier, ou par le fonctionnaire désigné par lui, sont autorisés à porter des armes 
dans les locaux. 

6. Le Greffier, ou le fonctionnaire désigné par lui, communique à l’État hôte le nom et 
l’identité du personnel du Mécanisme autorisé par le Greffier, ou le fonctionnaire désigné par lui, 
à porter des armes dans les locaux, ainsi que le nom, le type, le calibre et le numéro de série de 
l’arme ou des armes mis à la disposition du personnel. 

7. Tout différend entre le Mécanisme et l’État hôte sur la question de savoir si une règle ou 
un règlement édicté par le Mécanisme ou l’Organisation des Nations Unies relève du présent 
Accord, ou si une loi ou un règlement de l’État hôte est incompatible avec une règle ou un 
règlement édicté par l’Organisation des Nations Unies ou le Mécanisme en vertu du présent article 
doit être promptement réglé selon la procédure énoncée à l’article 44 du présent Accord. Dans 
l’attente de la résolution du différend, la règle ou le règlement qui est à l’origine du différend reste 
applicable et ladite loi ou ledit règlement de l’État hôte est inapplicable dans les locaux, dans la 
mesure que le Mécanisme la juge incompatible avec la règle ou le règlement en question. 

Article 8. Services publics destinés aux locaux 

1. Les autorités compétentes assurent, à des conditions justes et équitables et à la demande 
du Greffier, ou du fonctionnaire désigné par lui, la fourniture des services publics dont le 
Mécanisme a besoin, tels que, sans que cette énumération soit exhaustive, les services postaux, 
téléphoniques et télégraphiques, les moyens de communication, l’électricité, l’eau, le gaz, 
l’assainissement, l’enlèvement des ordures, la protection contre l’incendie, les transports locaux et 
les services de voirie, y compris le déneigement. 

2. Dans les cas où les services visés au paragraphe 1 du présent article sont fournis au 
Mécanisme par les autorités compétentes, ou si le prix de ces services est soumis à leur contrôle, 
les tarifs de ces services ne sont pas supérieurs aux tarifs minimaux comparables consentis aux 
principaux organes et institutions de l’État hôte. 

3. En cas d’interruption ou de risque d’interruption de l’un de ces services, le Mécanisme 
bénéficie de la priorité accordée aux principaux organes et institutions de l’État hôte, qui prend les 
mesures nécessaires pour que le travail du Mécanisme ne soit pas entravé. 

4. À la demande des autorités compétentes, le Greffier, ou le fonctionnaire désigné par lui, 
prend les dispositions voulues pour que les représentants dûment habilités des services publics 
compétents puissent inspecter, réparer, entretenir, reconstruire ou déplacer les installations 
pertinentes, les canalisations, conduites et égouts dans les locaux en évitant d’entraver plus que de 
raison l’exercice des fonctions du Mécanisme. 
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5. Les autorités compétentes ne peuvent entreprendre des travaux souterrains sous les 
locaux qu’après consultation du Greffier, ou du fonctionnaire désigné par lui, et en évitant 
d’entraver l’exercice des fonctions du Mécanisme. 

Article 9. Drapeaux, emblèmes et signes distinctifs 

Le Mécanisme a le droit d’arborer son drapeau, son emblème et ses signes distinctifs ainsi que 
ceux de l’Organisation des Nations Unies dans ses locaux et sur les véhicules et autres moyens de 
transport affectés à son usage officiel. 

Article 10. Biens, avoirs et autres biens 

1. Le Mécanisme et ses biens, fonds et autres avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit 
le détenteur, jouissent d’une immunité de juridiction absolue, sauf dans la mesure où le Secrétaire 
général a expressément levé son immunité dans un cas particulier. Il est toutefois entendu que la 
renonciation ne peut s’étendre à des mesures d’exécution. 

2. Les biens, fonds et autres avoirs du Mécanisme, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, sont exempts de perquisition, saisie, réquisition, confiscation, expropriation et toute 
autre forme d’ingérence résultant d’une mesure administrative, judiciaire, législative ou 
d’exécution. 

3. Dans la mesure nécessaire à l’exercice des fonctions du Mécanisme, les biens, fonds et 
autres avoirs du Mécanisme, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de 
toute restriction, de toute réglementation ainsi que de tout contrôle ou de tout moratoire de quelque 
nature que ce soit. 

Article 11. Inviolabilité des archives, documents et matériels 

1. Les archives du Mécanisme, du TPIY et du TPIR, tous papiers et documents, quelle 
qu’en soit la forme, et tous matériels expédiés au ou par le Mécanisme, détenus par le Mécanisme 
ou lui appartenant, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont inviolables. 

2. La cessation ou l’absence de cette inviolabilité n’affecte pas les mesures de protection 
que le Mécanisme, le TPIY ou le TPIR ont pu ou peuvent ordonner en ce qui concerne des 
documents et matériels mis à la disposition du Mécanisme ou utilisés par lui. 

Article 12. Facilités de communications 

1. Le Mécanisme bénéficie, sur le territoire de l’État hôte, pour ses communications et sa 
correspondance officielles, d’un traitement au moins aussi favorable que celui qui est accordé par 
cet État à toute autre organisation internationale ou mission diplomatique en ce qui concerne les 
priorités, tarifs et taxes s’appliquant au courrier et aux diverses formes de communication et 
correspondance. 

2. Les communications et la correspondance officielles du Mécanisme ne peuvent être 
soumises à aucune censure. Cette immunité de censure s’applique aux documents imprimés, aux 
communications de données photographiques et électroniques ainsi qu’aux autres formes de 
communication qui peuvent être utilisées par le Mécanisme. 
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3. Le Mécanisme peut utiliser tous les moyens de communication appropriés, y compris les 
moyens de communication électroniques, et a le droit d’employer des codes ou des chiffres pour 
ses communications et sa correspondance officielles. Les communications et la correspondance 
officielles du Mécanisme sont inviolables. 

4. Le Mécanisme a le droit d’expédier et de recevoir de la correspondance et autres 
matériels ou communications par courrier ou par valises scellées, qui bénéficient des mêmes 
privilèges, immunités et facilités que les courriers et valises diplomatiques. 

5. Le Mécanisme a le droit d’exploiter des installations de radiodiffusion, satellitaires et 
autres installations de télécommunication sur les fréquences enregistrées de l’Organisation des 
Nations Unies ou sur les fréquences qui lui sont attribuées par l’État hôte, conformément à ses 
procédures nationales. L’État hôte s’efforce d’attribuer au Mécanisme, dans la mesure du possible, 
les fréquences qu’il a demandées. 

6. Aux fins de la réalisation de ses objectifs, le Mécanisme a un droit de libre publication 
sur le territoire de l’État hôte, sans restrictions et conformément aux dispositions du présent 
Accord. 

Article 13. Absence de restrictions en matière d’actifs financiers 

1. Sans être astreint en matière financière à aucun contrôle, aucune réglementation, aucune 
obligation de notification à l’égard des transactions, ou aucun moratoire quel qu’il soit, le 
Mécanisme : 

a) Peut détenir et utiliser des fonds, de l’or ou des titres négociables de toute nature, et 
tenir et gérer des comptes en n’importe quelle monnaie et convertir toutes devises 
détenues par lui en toute autre monnaie ; 

b) Est libre de transférer ses fonds, son or ou ses devises d’un pays à l’autre, ou à 
l’intérieur de l’État hôte ; et 

c) Peut réunir des fonds de la manière qui lui paraît souhaitable, sous réserve, lorsqu’il 
s’agit de la collecte de fonds dans l’État hôte, de l’assentiment des autorités 
compétentes. 

2. Le Mécanisme bénéficie d’un traitement au moins aussi favorable que celui que l’État 
hôte accorde à toute organisation internationale ou mission diplomatique en matière de taux de 
change applicables à ses transactions financières. 

Article 14. Exonération de droits et taxes pour le Mécanisme et ses biens 

1. Dans l’exercice de ses fonctions officielles, le Mécanisme, ses avoirs, revenus et autres 
biens sont exonérés : 

a) De tous impôts directs, qu’ils soient perçus par les autorités nationales, provinciales 
ou locales, et qui comprennent notamment l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les 
sociétés ; 

b) Des droits et taxes à l’importation et à l’exportation (belastingen bij invoer en 
uitvoer) ; 

c) Des taxes sur les véhicules automobiles (motorrijtuigenbelasting) ; 
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d) Des taxes sur les voitures privées, utilisées pour le transport de personnes, et sur les 
motocyclettes (belasting van personenauto’s en molorrijwielen) ; 

e) De la taxe à la valeur ajoutée (omzetbelasting) perçue sur le prix d’achat des biens et 
de services répétés ou entraînant une dépense importante ; 

f) Des droits d’accise (accijnzen) compris dans le prix des boissons alcoolisées, des 
produits du tabac et des hydrocarbures tels que le fioul et le carburant pour véhicules 
automobiles ; 

g) Des droits de cession sur les biens immobiliers (overdrachtsbelasting) ; 
h) Des taxes sur les assurances (assurantiebelasting) ; 
i) Des taxes sur l’énergie (regulerende energiebelasting) ; 
j) Des taxes sur l’eau potable (belasting op leidingwater) ; et 
k) De tous autres droits et taxes de nature essentiellement analogue à ceux visés dans le 

présent paragraphe qui seraient imposés par l’État hôte après la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

2. Les exonérations prévues aux alinéas e) à k) du paragraphe 1 du présent article peuvent 
prendre la forme d’un remboursement. Ces exonérations sont appliquées conformément aux 
exigences formelles de l’État hôte. Ces exigences ne portent toutefois pas atteinte aux principes 
généraux énoncés au paragraphe 1 du présent article. 

3. Les biens acquis ou importés aux termes du paragraphe 1 du présent article ne peuvent 
être vendus, loués, cédés ou aliénés d’une autre manière dans l’État hôte, sauf dans des conditions 
convenues avec l’État hôte. 

4. Le Mécanisme ne demandera pas à être exonéré d’impôts qui ne sont, en réalité, que des 
redevances afférentes à l’utilisation de services publics, fournis à un taux qui varie en fonction de 
la quantité de services rendus, et qu’il est possible de définir et de décrire avec précision. 

Article 15. Exemption de restrictions à l’importation et à l’exportation 

Le Mécanisme est exempté de toutes restrictions à l’importation ou à l’exportation à l’égard 
d’articles importés ou exportés par lui à des fins officielles, ainsi qu’à l’égard de ses publications. 

PARTIE III. PRIVILÈGES, IMMUNITÉS ET FACILITÉS ACCORDÉS À CERTAINES PERSONNES EN VERTU 
DU PRÉSENT ACCORD 

Article 16. Privilèges, immunités et facilités accordés au Président, 
aux juges, au Procureur et au Greffier 

1. Le Président, le Procureur et le Greffier, ainsi que les membres de leur famille faisant 
partie de leur ménage qui n’ont pas la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident permanent 
dans l’État hôte, jouissent des mêmes privilèges, immunités, exonérations et facilités accordés aux 
agents diplomatiques conformément au droit international, notamment la Convention générale et 
les dispositions de la Convention de Vienne. Les juges du Mécanisme, autres que le Président, 
ainsi que les membres de leur famille faisant partie de leur ménage qui n’ont pas la nationalité de 
l’État hôte ou la qualité de résident permanent dans l’État hôte, jouissent des mêmes privilèges, 
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immunités, exonérations et facilités dans l’exercice de leurs fonctions au service du Mécanisme. 
Ces privilèges, immunités, exonérations et facilités comprennent notamment : 

a) L’inviolabilité de leur personne, y compris l’immunité d’arrestation personnelle ou 
de détention ou de toute autre atteinte à leur liberté, ainsi que l’immunité de saisie de 
leurs bagages personnels ; 

b) L’immunité de juridiction pénale, civile et administrative ; 
c) L’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 

matériels ; 
d) L’exemption des obligations relatives au service national ; 
e) L’exemption des restrictions à l’immigration et des formalités d’immatriculation 

applicables aux étrangers ; 
f) L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qu’ils 

perçoivent du fait de leurs fonctions au sein du Mécanisme ; 
g) Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de 

change que les agents diplomatiques ; 
h) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels que 

les agents diplomatiques ; 
i) Le droit d’importer leur mobilier et leurs effets en franchise de droits et de taxes, à 

l’exception des montants dus au titre de services rendus, à l’occasion de leur 
première prise de fonctions dans l’État hôte, et de les réexporter dans les mêmes 
conditions dans leur pays de destination au moment de quitter leur poste au sein du 
Mécanisme ; 

j) Aux fins de leurs communications avec le Mécanisme, le droit de recevoir et 
d’envoyer des papiers quelle qu’en soit la forme ; et 

k) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale que celles qui 
sont accordées aux agents diplomatiques conformément à la Convention de Vienne. 

2. Le Président, les juges, le Procureur et le Greffier continuent de jouir d’une immunité 
absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits et pour tous les actes accomplis par eux dans 
l’exercice de leurs fonctions officielles, même après la cessation de leurs fonctions au service du 
Mécanisme. 

3. Lorsque l’incidence d’un impôt quelconque est subordonnée au statut de résident, les 
périodes pendant lesquelles le Président, les juges, le Procureur et le Greffier se sont trouvés sur le 
territoire de l’État hôte aux fins de l’exercice de leurs fonctions ne sont pas réputées constituer des 
périodes de résidence. 

4. L’État hôte n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes 
versées aux anciens présidents, juges, procureurs ou greffiers, ainsi qu’aux membres de leur 
famille faisant partie de leur ménage. 

5. Sans préjudice du paragraphe 3 du présent article, les personnes qui y sont visées et qui 
possèdent la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident permanent dans l’État hôte ne 
jouissent que des privilèges, immunités et facilités prévus à la section 18 de l’article V et à 
l’article VII de la Convention générale, avec les modifications et dispositions supplémentaires 
suivantes : 



Volume 3145, I-53892 

 46 

a) L’inviolabilité de leur personne, notamment l’immunité d’arrestation personnelle ou 
de détention ou de toute autre atteinte à leur liberté ; 

b) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les 
actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles, même après la 
cessation de leurs fonctions au service du Mécanisme ; 

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels quelle qu’en soit la forme et de 
tous matériels ; 

d) L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qu’ils 
perçoivent du fait de leurs fonctions au service du Mécanisme ; 

e) Aux fins de leurs communications avec le Mécanisme, le droit de recevoir et 
d’envoyer des papiers quelle qu’en soit la forme ;  

f) Le droit d’importer leur mobilier et leurs effets en franchise de droits et d’impôts, à 
l’exception des montants dus au titre de services rendus, à l’occasion de leur 
première prise de fonctions dans l’État hôte. 

6. Les personnes visées au paragraphe 5 du présent article ne font l’objet de la part de l’État 
hôte d’aucune mesure susceptible de restreindre l’exercice, en toute liberté et indépendance, de 
leurs fonctions au service du Mécanisme. 

Article 17. Privilèges, immunités et facilités accordés au personnel du Mécanisme 

1. Les membres du personnel du Mécanisme jouissent des privilèges, immunités et facilités 
nécessaires à l’exercice de leurs fonctions en toute indépendance. Ils jouissent des privilèges et des 
immunités accordés aux fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies en vertu des 
articles V et VII de la Convention générale, y compris tels que modifiés et complétés ci-après : 

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à leur 
liberté, ainsi que de saisie de leurs bagages personnels ; 

b) L’immunité absolue de juridiction pour les paroles ou écrits ainsi que pour tous les 
actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles ; celle-ci 
continue de leur être accordée après la cessation de leurs fonctions au service du 
Mécanisme ; 

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels quelle qu’en soit la forme et de 
tous matériels ; 

d) L’exemption des obligations relatives au service national ; 
e) L’exemption, pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie de 

leur ménage, des restrictions à l’immigration et des formalités d’immatriculation 
applicables aux étrangers ; 

f) L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qu’ils 
perçoivent du fait de leurs fonctions au service du Mécanisme ; 

g) Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de 
change que ceux accordés aux fonctionnaires de rang comparable des missions 
diplomatiques établies dans l’État hôte ; 

h) L’exemption de l’inspection de leurs bagages personnels, à moins qu’il n’y ait de 
sérieuses raisons de croire que ces bagages contiennent des articles dont 
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l’importation ou l’exportation est prohibée par les lois de l’État hôte ou soumise à 
quarantaine en vertu de la réglementation dudit État hôte, auquel cas il est procédé à 
ladite inspection en présence du fonctionnaire concerné ; 

i) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale, pour 
eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie de leur ménage, que 
celles qui sont accordées aux agents diplomatiques conformément à la Convention de 
Vienne ; et 

j) Le droit d’importer leur mobilier et leurs effets en franchise de droits et d’impôts, à 
l’exception des montants dus au titre de services rendus, à l’occasion de leur 
première prise de fonctions dans l’État hôte, et de les réexporter dans les mêmes 
conditions dans leur pays de destination au moment de quitter leur poste au service 
du Mécanisme. 

2. En outre, les fonctionnaires du Mécanisme de classe P-5 et de rang supérieur et toutes les 
autres catégories de fonctionnaires du Mécanisme que le Greffier, ou le fonctionnaire désigné par 
lui, pourra désigner, en accord avec l’État hôte, ainsi que les membres de leur famille faisant partie 
de leur ménage qui n’ont pas la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident permanent dans 
l’État hôte, jouissent des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux que l’État hôte accorde 
aux agents diplomatiques de rang comparable des missions diplomatiques établies dans l’État hôte 
conformément à la Convention de Vienne. 

3. De surcroît, les fonctionnaires du Mécanisme de classe P-4 et de rang inférieur, y compris 
les agents des services généraux, ainsi que les membres de leur famille faisant partie de leur 
ménage qui n’ont pas la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident permanent dans l’État 
hôte, jouissent des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux accordés par l’État hôte au 
personnel administratif et technique des missions diplomatiques établies dans l’État hôte, 
conformément à la Convention de Vienne, étant entendu que l’immunité de juridiction pénale et 
l’inviolabilité de la personne ne s’étendent pas aux actes accomplis en dehors de l’exercice de 
leurs fonctions officielles. 

4. Lorsque l’incidence d’un impôt quelconque est subordonnée au statut de résident, les 
périodes pendant lesquelles le personnel du Mécanisme s’est trouvé sur le territoire de l’État hôte 
dans l’exercice de ses fonctions ne sont pas réputées constituer des périodes de résidence. 

5. L’État hôte n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes 
versées aux anciens membres du personnel du Mécanisme et aux membres de leur famille faisant 
partie de leur ménage. 

6. Sans préjudice du paragraphe 4 du présent article, les personnes visées dans celui-ci qui 
ont la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident permanent dans l’État hôte ne jouissent 
que des privilèges, immunités et facilités prévus à la section 18 de l’article V et à l’article VII de la 
Convention générale, y compris tels que modifiés et complétés ci-après : 

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à leur 
liberté ; 

b) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les 
actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles ; celle-ci 
continue de leur être accordée après la cessation de leurs fonctions au service du 
Mécanisme ; 

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels quelle qu’en soit la forme et de 
tous matériels ; 
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d) L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qu’ils 
perçoivent du fait de leurs fonctions au service du Mécanisme ; et 

e) Le droit d’importer leur mobilier et leurs effets en franchise de droits et de taxes à 
l’occasion de leur première prise de fonctions dans l’État hôte, à l’exception des 
montants redevables au titre de services rendus. 

7. Les personnes visées au paragraphe 6 du présent article ne font l’objet de la part de l’État 
hôte d’aucune mesure susceptible de restreindre l’exercice, en toute liberté et indépendance, de 
leurs fonctions au service du Mécanisme. 

Article 18. Experts en mission pour le Mécanisme 

1. Les experts en mission pour le Mécanisme jouissent des privilèges et immunités, 
exonérations et facilités nécessaires pour l’exercice en toute indépendance de leurs fonctions au 
service du Mécanisme et jouissent, en particulier, des privilèges et immunités, exonérations et 
facilités qui sont prévus aux articles VI et VII de la Convention générale. 

2. Le Greffier délivre aux experts en mission pour le Mécanisme un document attestant 
qu’ils exercent des fonctions pour le compte du Mécanisme et en indiquant la durée. Ce certificat 
est retiré avant son expiration si l’expert en mission pour le Mécanisme n’exerce plus de fonctions 
au service du Mécanisme ou si sa présence au siège de celui-ci n’est plus requise. 

Article 19. Personnel recruté sur le plan local par le Mécanisme et non couvert par ailleurs par 
les dispositions du présent Accord, y compris le personnel rémunéré à l’heure 

1. Le personnel recruté sur le plan local par le Mécanisme et non couvert par ailleurs par les 
dispositions du présent Accord, y compris le personnel rémunéré à l’heure, jouit de l’immunité de 
juridiction pour ses paroles ou écrits ainsi que pour tous les actes qu’il accomplit dans l’exercice 
de ses fonctions officielles au service du Mécanisme ; celle-ci continue de lui être accordée après 
la cessation de ces fonctions au service du Mécanisme. Aussi longtemps qu’il est employé, il 
bénéficie également des autres facilités qu’exige l’exercice en toute indépendance de ses fonctions 
au service du Mécanisme. 

2. Les conditions régissant l’emploi du personnel recruté sur le plan local et rémunéré à 
l’heure par le Mécanisme sont conformes aux résolutions, décisions, règlements, règles et 
politiques pertinents de l’Organisation des Nations Unies. 

Article 20. Emploi des membres de la famille des fonctionnaires du Mécanisme 

1. Les membres de la famille faisant partie du ménage d’un fonctionnaire du Mécanisme 
sont autorisés à exercer une activité rémunérée sur le territoire de l’État hôte pendant la durée du 
contrat dudit fonctionnaire. 

2. Les membres de la famille faisant partie du ménage d’un fonctionnaire du Mécanisme qui 
exercent une activité rémunérée ne bénéficient d’aucune immunité de juridiction pénale, civile ou 
administrative découlant de l’exercice de cette activité ou présentant un lien avec elle. 
Toutefois, aucune mesure d’exécution qui porterait atteinte à l’inviolabilité de leur personne ou de 
leur résidence, si elles bénéficient d’une telle inviolabilité, ne peut être prise. 
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3. Au cas où une personne de moins de 18 ans faisant partie du ménage d’un fonctionnaire 
du Mécanisme serait dans l’incapacité de s’acquitter d’une obligation financière découlant de ses 
activités rémunérées, le Mécanisme s’efforce de veiller à ce que le fonctionnaire du Mécanisme 
dont la personne concernée est membre de la famille s’acquitte des obligations légales privées qui 
lui incombent à cet égard et, le cas échéant, le Secrétaire général accorde son attention immédiate 
à une demande de dérogation à cet effet. 

4. L’activité rémunérée visée au paragraphe 1 du présent article doit s’exercer 
conformément à la législation de l’État hôte, notamment en matière de fiscalité et de sécurité 
sociale. 

Article 21. Stagiaires 

1. Dans les huit jours suivant le début d’un stage dans l’État hôte, le Mécanisme sollicite 
l’immatriculation des stagiaires au Ministère des affaires étrangères, conformément au 
paragraphe 2 du présent article. 

2. Le Ministère des affaires étrangères immatricule les stagiaires pour une période 
maximum d’une année étant entendu que le Mécanisme devra lui faire parvenir une déclaration 
signée par eux et accompagnée des pièces voulues, attestant que : 

a) Le stagiaire est entré sur le territoire de l’État hôte conformément aux procédures 
d’immigration en vigueur ; 

b) Le stagiaire dispose de moyens financiers suffisants pour assurer sa subsistance et 
son rapatriement, ainsi que d’une assurance maladie adéquate (c’est-à-dire qui 
couvre les frais d’hospitalisation au moins pour la durée du stage ou du programme 
de professionnels invités à laquelle s’ajoute une période d’un mois) et d’une 
assurance en responsabilité civile, et qu’il ne sera pas financièrement à la charge de 
l’État hôte ; 

c) Le stagiaire n’exercera pas d’activité professionnelle sur le territoire de l’État hôte 
durant son stage sauf en sa qualité de stagiaire au service du Mécanisme, à moins 
qu’il ne soit autrement autorisé à exercer une activité rémunérée dans l’État hôte ; 

d) Le stagiaire ne fera venir des membres de sa famille pour résider avec lui sur le 
territoire de l’État hôte qu’en se conformant aux procédures d’immigration en 
vigueur ; et 

e) Le stagiaire quittera le territoire de l’État hôte dans les 15 jours suivant l’achèvement 
de son stage, à moins qu’il ne soit autrement autorisé à rester dans l’État hôte. 

3. Le Ministère des affaires étrangères délivre une carte d’identité au stagiaire dès 
l’immatriculation de celui-ci conformément au paragraphe 2 du présent article. 

4. Le Mécanisme n’est pas responsable des dommages résultant du non-respect par les 
stagiaires immatriculés conformément aux dispositions du paragraphe 2 des conditions définies 
dans la déclaration visée audit paragraphe. 

5. Les stagiaires ne jouissent d’aucun privilège ni d’aucune immunité et facilité à 
l’exception : 

a) De l’immunité de juridiction pour leurs paroles ou écrits et pour tous les actes 
accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles au service du 
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Mécanisme ; celle-ci continue de leur être accordée après la cessation de ces 
fonctions au service du Mécanisme pour les activités menées à son compte ; et 

b) L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels quelle qu’en soit la forme et de 
tous matériels. 

6. Le Mécanisme notifie au Ministère des affaires étrangères le départ définitif du stagiaire 
de l’État hôte sous huit jours et lui restitue à cette occasion la carte d’identité qui lui a été délivrée. 

7. Dans des circonstances exceptionnelles, la période maximum d’une année mentionnée au 
paragraphe 2 du présent article peut être prolongée d’une année au plus. 

Article 22. Conseils de la défense et personnes assistant les conseils de la défense 

1. Les conseils de la défense, lorsqu’ils sont munis d’un certificat attestant qu’ils ont été 
admis comme conseil par le Mécanisme et lorsqu’ils exercent leurs fonctions officielles, et après 
notification préalable par le Mécanisme à l’État hôte de leur mission, de leur arrivée et de leur 
départ définitif, jouissent des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux qui sont accordés 
aux experts en mission pour les Nations Unies en vertu des paragraphes a) à c) de la section 22 de 
l’article VI de la Convention générale, y compris tels que modifiés et complétés ci-dessous : 

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention et de toute autre atteinte à leur 
liberté, ainsi que de saisie de leurs bagages personnels ; 

b) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les 
actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles ; celle-ci 
continue de leur être accordée après la cessation de leurs fonctions au service du 
Mécanisme ; 

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels quelle qu’en soit la forme et de 
tous matériels ; 

d) L’exemption, pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie de 
leur ménage, des restrictions à l’immigration et des formalités d’immatriculation 
applicables aux étrangers ; 

e) Aux fins de leurs communications dans l’exercice de leurs fonctions de conseils, le 
droit de recevoir et d’expédier des papiers quelle qu’en soit la forme ; 

f) L’exemption de l’inspection de leurs bagages personnels, à moins qu’il n’y ait de 
sérieuses raisons de croire que ces bagages contiennent des articles dont 
l’importation ou l’exportation est prohibée par les lois de l’État hôte ou soumise aux 
règlements en matière de quarantaine dans ledit État hôte, auquel cas il est procédé à 
ladite inspection en présence du fonctionnaire concerné ; 

g) Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de 
change que ceux qui sont accordés aux représentants de gouvernements étrangers en 
mission officielle temporaire ; et 

h) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale, pour 
eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie de leur ménage, que 
celles qui sont accordées aux agents diplomatiques conformément à la Convention de 
Vienne. 

2. Lorsqu’un conseil de la défense a été désigné conformément au Statut et au Règlement de 
procédure et de preuve, il lui est délivré une attestation signée par le Greffier, qui couvre la 
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période requise pour l’exercice de ses fonctions. Si le pouvoir ou le mandat prend fin avant 
l’expiration de l’attestation, celle-ci est retirée. 

3. Dès réception du certificat visé au paragraphe 2 du présent article, le Ministère des 
affaires étrangères délivre une carte d’identité au conseil de la défense, s’il est appelé à séjourner 
sur le territoire de l’État hôte pour une période supérieure à 90 jours et s’il n’est pas ressortissant 
de l’Union européenne. 

4. Lorsque l’incidence d’un impôt quelconque est subordonnée au statut de résident, les 
périodes pendant lesquelles les conseils de la défense se sont trouvés sur le territoire de l’État hôte 
pour l’exercice de leurs fonctions ne sont pas réputées constituer des périodes de résidence. 

5. Les conseils de la défense qui ont la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident 
permanent dans l’État hôte jouissent des privilèges, immunités et facilités ci-après uniquement 
dans la mesure qu’exige l’exercice de leurs fonctions auprès du Mécanisme en toute 
indépendance : 

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à leur 
liberté ; 

b) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les 
actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles ; celle-ci 
continue de leur être accordée après la cessation de leurs fonctions au service du 
Mécanisme ; 

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels quelle qu’en soit la forme et de 
tous matériels ; 

d) Aux fins de leurs communications dans le cadre de leurs fonctions de conseils de la 
défense, le droit de recevoir et d’expédier des papiers, quelle qu’en soit la forme. 

6. Les conseils de la défense ne font l’objet de la part de l’État hôte d’aucune mesure 
susceptible de restreindre l’exercice, en toute liberté et indépendance, de leurs fonctions auprès du 
Mécanisme. 

7. Le présent article s’applique sans préjudice des règles disciplinaires qui peuvent être 
applicables aux conseils de la défense. 

8. Au départ définitif du conseil de la défense ou lorsque celui-ci a cessé d’exercer ses 
fonctions au service du Mécanisme, ce dernier restitue sans délai au Ministère des affaires 
étrangères la carte d’identité visée au paragraphe 3 du présent article. 

9. Les dispositions du présent article s’appliquent, mutatis mutandis, aux personnes assistant 
les conseils de la défense, reconnues comme telles par le Greffier, conformément aux règles et 
procédures pertinentes. 
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Article 23. Témoins 

1. Sans préjudice de l’obligation de l’État hôte de donner suite aux demandes d’assistance 
formulées par le Mécanisme ou aux ordonnances rendues par lui en application de l’article 28 du 
Statut, les témoins jouissent des privilèges, immunités et facilités nécessaires au bon 
fonctionnement du Mécanisme, sous réserve de la production du document visé au paragraphe 2 
du présent article : 

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à leur 
liberté du fait d’actes ou de condamnations antérieurs à leur entrée sur le territoire de 
l’État hôte ; 

b) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels, à moins qu’il n’y ait de sérieuses 
raisons de croire que ces bagages contiennent des articles dont l’importation ou 
l’exportation est prohibée par les lois de l’État hôte ou soumise aux règlements en 
matière de quarantaine dans ledit État ; 

c) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les 
actes accomplis par eux à l’occasion de leur témoignage ; celle-ci continue de leur 
être accordée après leur comparution ou leur témoignage devant le Mécanisme ; 

d) L’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 
matériels ayant trait à leur comparution ou à leur témoignage ; 

e) L’exemption des restrictions à l’immigration et des formalités d’immatriculation 
applicables aux étrangers, lorsqu’ils se déplacent à l’occasion de leur comparution ou 
de leur témoignage ; 

f) Le droit, aux fins de leurs communications avec le Mécanisme et avec les conseils de 
la défense dans le cadre de leur comparution ou de leur témoignage, de recevoir et 
d’expédier des papiers quelle qu’en soit la forme ; et 

g) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale que celles qui 
sont accordées aux agents diplomatiques conformément à la Convention de Vienne. 

2. Le Greffier délivre aux témoins un document attestant que leur présence est requise par le 
Mécanisme et en spécifiant la durée. Le document est retiré avant son expiration si la présence du 
témoin devant le Mécanisme ou au siège du Mécanisme n’est plus requise. 

3. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 du présent article, à 
l’exception de ceux visés à l’alinéa c) du paragraphe 1 du présent article, cessent de s’appliquer à 
l’expiration d’une période de 15 jours consécutifs à compter de la date où la présence du témoin 
considéré n’est plus requise par le Mécanisme, à la condition que ledit témoin ait eu la possibilité 
de quitter l’État hôte durant cette période. 

4. Les témoins qui ont la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident permanent dans 
l’État hôte jouissent des privilèges, immunités et facilités ci-après dans la mesure où l’exigent leur 
comparution ou leur témoignage devant le Mécanisme : 

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à leur 
liberté ; 

b) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les 
actes accomplis par eux à l’occasion de leur comparution ou leur témoignage ; 
celle-ci continue de leur être accordée après leur comparution ou leur témoignage 
auprès du Mécanisme ; 
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c) L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels quelle qu’en soit la forme et de 
tous matériels ; 

d) Le droit, aux fins de leurs communications avec le Mécanisme et avec les conseils de 
la défense à l’occasion de leur comparution ou témoignage, de recevoir et d’expédier 
des papiers quelle qu’en soit la forme. 

5. Les témoins ne peuvent faire l’objet de la part de l’État hôte d’aucune mesure susceptible 
de compromettre leur comparution ou leur témoignage devant le Mécanisme. 

6. Le Greffier prend toutes les mesures nécessaires pour organiser la réinstallation sans délai 
dans des États tiers des témoins qui, pour des raisons de sécurité, ne peuvent retourner dans leurs 
pays d’origine ou de résidence après avoir comparu ou témoigné devant le Mécanisme. 

Article 24. Autres personnes dont la présence est requise au siège du Mécanisme 

1. Il est accordé aux autres personnes dont la présence est requise au siège du Mécanisme, 
dans la mesure nécessaire au bon fonctionnement du Mécanisme, et sous réserve de la production 
du document visé au paragraphe 2 du présent article, les privilèges, immunités et facilités 
ci-après : 

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à leur 
liberté du fait d’actes ou de condamnations antérieurs à leur entrée sur le territoire de 
l’État hôte ; 

b) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels, à moins qu’il n’y ait de sérieuses 
raisons de croire que ces bagages contiennent des articles dont l’importation ou 
l’exportation est prohibée par les lois de l’État hôte ou soumise aux règlements en 
matière de quarantaine dans ledit État ; 

c) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les 
actes accomplis par eux pendant leur présence au siège du Mécanisme ; celle-ci 
continue de leur être accordée même lorsqu’ils ne sont plus présents au siège du 
Mécanisme ; 

d) L’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 
matériels ; et 

e) L’exemption des restrictions à l’immigration et des formalités d’immatriculation 
applicables aux étrangers lorsqu’ils se rendent au Mécanisme et en reviennent pour 
les besoins de leur présence au siège du Mécanisme. 

2. Le Greffier délivre aux personnes visées dans le présent article un document attestant que 
leur présence est requise au siège du Mécanisme et indiquant la période pendant laquelle elle est 
nécessaire. Ce document est retiré avant son expiration si leur présence au siège du Mécanisme 
n’est plus requise. 

3. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 du présent article, sauf ceux 
qui sont visés à l’alinéa c) dudit paragraphe, cessent de s’appliquer 15 jours consécutifs à compter 
de la date où la présence de cette autre personne n’est plus requise par le Mécanisme, à la 
condition que ladite personne ait eu la possibilité de quitter l’État hôte durant cette période. 

4. Les personnes visées au présent article qui ont la nationalité de l’État hôte ou la qualité de 
résident permanent dans l’État hôte ne jouissent d’aucun privilège ni d’aucune immunité ou 
facilité à l’exception, dans la mesure où cela est nécessaire au bon fonctionnement du Mécanisme, 
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de l’immunité de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous les actes accomplis 
par elles pendant la période où elles sont présentes au siège du Mécanisme ; celle-ci continue 
d’être accordée lorsque leur présence au siège du Mécanisme n’est plus requise. 

5. Les personnes visées au présent article ne font l’objet de la part de l’État hôte d’aucune 
mesure susceptible de compromettre leur présence au siège du Mécanisme. 

PARTIE IV. LEVÉE DES PRIVILÈGES, IMMUNITÉS ET FACILITÉS 

Article 25. Levée des privilèges, immunités et facilités 

1. Les privilèges, immunités et facilités prévus aux articles 16, 17, 18, 19, 21, 22, 23 et 24 
du présent Accord sont octroyés dans l’intérêt du Mécanisme et non pas pour qu’il en soit retiré 
un avantage personnel. 

2. Le Secrétaire général a le droit et le devoir de lever l’immunité octroyée à une personne 
en vertu du présent Accord chaque fois qu’il considère que l’immunité entraverait la marche de la 
justice et que sa levée ne nuit pas aux intérêts du Mécanisme. 

PARTIE V. COOPÉRATION ENTRE LE MÉCANISME ET L’ÉTAT HÔTE 

SECTION 1. GÉNÉRALITÉS 

Article 26. Coopération générale entre le Mécanisme et l’État hôte 

1. Dans les tous cas où le présent Accord impose des obligations aux autorités compétentes, 
la responsabilité du respect de ces obligations incombe en dernier ressort au Gouvernement de 
l’État hôte. 

2. L’État hôte informe promptement le Mécanisme du point de contact officiel qui est 
chargé en premier lieu de toutes les questions relatives au présent Accord ainsi que de toute 
modification ultérieure à cet égard. 

3. Le Greffier, ou un fonctionnaire désigné par lui, est le point de contact officiel vis-à-vis 
de l’État hôte et assume la responsabilité principale pour toutes les questions relatives au présent 
Accord. L’État hôte est informé promptement de cette désignation et de toute modification 
ultérieure à cet égard. 

Article 27. Coopération avec les autorités compétentes 

1. Le Mécanisme collabore en tout temps avec les autorités compétentes pour faciliter la 
bonne administration de la justice et l’application des lois de l’État hôte, garantir le respect des 
règlements de police et prévenir tout abus auquel pourraient donner lieu les privilèges, immunités 
et facilités accordés dans le présent Accord. 

2. Le Mécanisme et l’État hôte coopèrent en matière de sécurité en tenant compte des 
intérêts de l’État hôte sur le plan de l’ordre public et de la sécurité nationale. 
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3. Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités qui leur sont accordés, toutes les 
personnes qui en jouissent sont tenues de respecter les lois et règlements de l’État hôte. Elles sont 
également tenues de ne pas s’immiscer dans les affaires intérieures dudit État. 

4. Le Mécanisme coopère avec les autorités compétentes chargées de la santé, de la sécurité 
au travail, des communications par voie électronique et de la prévention des incendies. 

5. Le Mécanisme se conforme à toutes les directives en matière de sécurité, comme convenu 
avec l’État hôte, ainsi qu’à toutes les directives émises par les autorités compétentes chargées de la 
réglementation relative à la prévention des incendies. 

Article 28. Notification et cartes d’identité 

1. Le Greffier, ou un fonctionnaire désigné par lui, notifie promptement à l’État hôte : 
a) La nomination des fonctionnaires du Mécanisme, la date de leur arrivée ou de leur 

prise de fonctions au service du Mécanisme, ainsi que la date de leur départ définitif 
ou de la cessation de leurs fonctions au service du Mécanisme ; 

b) L’arrivée et le départ définitif des membres de la famille faisant partie du ménage 
des personnes visées à l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article et, le cas 
échéant, le fait qu’une personne a cessé de faire partie de ce ménage ; et 

c) L’arrivée et le départ définitif d’employés de maison ou de domestiques des 
personnes visées à l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article et, lorsqu’il y a lieu, 
le fait que ceux-ci cessent d’être employés par elles. 

2. L’État hôte délivre aux fonctionnaires du Mécanisme et aux membres de leur famille 
faisant partie de leur ménage ainsi qu’à leurs employés de maison ou domestiques une carte 
d’identité portant la photographie du titulaire, que cette carte permet aux autorités compétentes 
d’identifier. 

3. Lors du départ définitif des personnes visées au paragraphe 2 du présent article, ou à la 
cessation de l’exercice de leurs fonctions au service du Mécanisme, la carte d’identité visée au 
paragraphe 2 du présent article est restituée sans tarder par le Mécanisme au Ministère des affaires 
étrangères. 

Article 29. Sécurité sociale 

Les régimes de sécurité sociale du Mécanisme offrent une couverture comparable à celle 
prévue par la législation de l’État hôte. Les fonctionnaires du Mécanisme auxquels ledit régime est 
applicable sont donc exonérés de l’application des dispositions de l’État hôte en matière de 
sécurité sociale. En conséquence, ces fonctionnaires ne sont pas couverts contre les risques 
énoncés dans les dispositions de l’État hôte en la matière. La présente exonération s’applique à ces 
fonctionnaires, sauf s’ils exercent une activité rémunérée dans l’État hôte. 
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SECTION 2. VISAS, PERMIS ET AUTRES DOCUMENTS 

Article 30. Visas nécessaires aux fonctionnaires du Mécanisme, aux conseils de la défense, aux 
personnes qui les assistent et aux experts en mission pour le Mécanisme 

1. Les fonctionnaires du Mécanisme, les conseils de la défense et les personnes qui les 
assistent, ainsi que les experts en mission pour le Mécanisme, dont la présence en tant que telle est 
notifiée par le Greffier, ou le fonctionnaire désigné par lui, à l’État hôte, ont le droit d’entrer sur le 
territoire de l’État hôte, d’en sortir et d’y circuler librement, ainsi que d’avoir librement accès aux 
locaux du Mécanisme. 

2. Les visas, lorsqu’ils sont nécessaires, sont délivrés sans frais et dans les plus brefs délais. 
3. Les demandes de visas émanant des membres de la famille faisant partie du ménage des 

personnes visées au paragraphe 1 du présent article sont traitées par l’État hôte aussi promptement 
que possible et les visas, lorsqu’ils sont nécessaires, sont délivrés sans frais. 

Article 31. Visas nécessaires aux témoins, stagiaires et autres personnes 
dont la présence est requise au siège du Mécanisme 

1. Toutes les personnes visées aux articles 21, 23 et 24 du présent Accord, ayant fait l’objet 
d’une notification spécifique du Greffier, ou du fonctionnaire désigné par lui, à l’État hôte, ont le 
droit d’entrer sur le territoire de l’État hôte, d’en sortir et, sous réserve des dispositions du 
paragraphe 3 du présent article, d’y circuler librement comme il convient et au service du 
Mécanisme. 

2. Les visas, lorsqu’ils sont nécessaires, sont délivrés sans frais et dans les plus brefs délais 
possibles. Les mêmes facilités sont accordées aux personnes accompagnant les témoins, ayant fait 
l’objet d’une notification spécifique du Greffier, ou du fonctionnaire désigné par lui, à l’État hôte. 

3. L’État hôte peut assortir l’octroi des visas de conditions ou restrictions éventuellement 
nécessaires pour prévenir les violations de l’ordre public ou assurer la sécurité de la personne 
concernée. Avant d’appliquer les dispositions du paragraphe 3 du présent article, l’État hôte invite 
le Mécanisme à formuler des observations. 

4. L’État hôte facilite, si nécessaire, l’entrée, la sortie et les déplacements sur son territoire 
des personnes soupçonnées ou accusées d’atteinte à la bonne marche de la justice contre lesquelles 
aucun mandat d’arrêt n’est en vigueur au moment de l’entrée de l’individu sur le territoire de 
l’État hôte, à condition que les préoccupations de l’État hôte sur le plan de l’ordre public ou de la 
sécurité soient prises en compte. 

Article 32. Visas exigés des personnes rendant visite à des personnes détenues par le Mécanisme 

1. L’État hôte prend des dispositions voulues pour traiter sans tarder les demandes de visa 
présentées par les personnes désireuses de rendre visite aux personnes détenues par le Mécanisme. 
Les demandes de visa présentées par les membres de la famille d’une personne détenue par le 
Mécanisme sont traitées promptement et les visas sont accordés, lorsqu’il y a lieu, sans frais ou 
moyennant un droit réduit. 
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2. Les visas dont il est fait mention au paragraphe 1 du présent article peuvent faire l’objet 
de limitations territoriales. Ils peuvent être refusés dans les cas où : 

a) Les personnes rendant visite aux détenus, visées au paragraphe 1 du présent article, 
ne peuvent pas produire de documents justifiant l’objet et les conditions du séjour 
envisagé et montrant soit qu’elles disposent de moyens de subsistance suffisants, 
aussi bien pour la durée de ce séjour que pour le retour dans le pays d’origine ou le 
transfert sur le territoire d’un État tiers dans lequel elles sont certaines d’être 
admises, soit qu’elles sont en mesure d’acquérir ces moyens par des voies légales ; 

b) Un avis d’alerte a été émis à leur encontre en vue de leur refuser l’entrée ; ou 
c) Elles doivent être considérées comme constituant une menace pour l’ordre public, la 

sécurité nationale ou les relations internationales de l’une des Parties contractantes à 
la Convention d’application de l’Accord de Schengen du 14 juin 1985 conclu entre 
les gouvernements des États de l’Union économique Benelux, de la République 
fédérale d’Allemagne et de la République française relatif à la suppression graduelle 
des contrôles aux frontières communes. 

3. L’État hôte peut assortir l’octroi des visas de conditions ou restrictions éventuellement 
nécessaires pour prévenir les violations de l’ordre public ou assurer la sécurité de la personne 
considérée. 

4. Avant d’appliquer les dispositions des paragraphes 2 ou 3 du présent article, l’État hôte 
invite le Mécanisme à formuler des observations. 

Article 33. Laissez-passer et certificat des Nations Unies 

1. L’État hôte reconnaît et accepte comme titres de voyage valides les laissez-passer des 
Nations Unies. Le cas échéant, l’État hôte accepte en outre de délivrer tous les visas requis dans 
les laissez-passer des Nations Unies. 

2. L’État hôte reconnaît et accepte, conformément aux dispositions de la section 26 de la 
Convention générale, le certificat des Nations Unies délivré aux personnes voyageant pour le 
compte du Mécanisme. 

3. Les titulaires d’un laissez-passer ou d’une attestation indiquant qu’ils voyagent pour le 
compte du Mécanisme bénéficient de facilités de voyage rapide. 

Article 34. Permis de conduire 

1. Pendant la période où ils sont employés par le Mécanisme, les fonctionnaires du 
Mécanisme, ainsi que les membres de leur famille faisant partie de leur ménage et leurs employés 
de maison, sont autorisés à obtenir de l’État hôte un permis de conduire sur présentation d’un 
permis de conduire étranger valable ou à continuer d’utiliser leur propre permis, qui devra être 
valide, à la condition que le conducteur soit en possession d’une carte d’identité délivrée par l’État 
hôte conformément à l’article 28 du présent Accord. 

2. Pendant la durée de sa mission, toute personne à qui l’État hôte délivre une carte 
d’identité est autorisée à continuer à conduire en utilisant son propre permis de conduire étranger 
en cours de validité. 
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Section 3. Sécurité, assistance opérationnelle 

Article 35. Sécurité, sûreté et protection des personnes visées dans le présent Accord 

1. Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités accordés en vertu du présent Accord, 
les autorités compétentes prennent les mesures efficaces et appropriées qui peuvent s’imposer pour 
garantir la sécurité, la sûreté et la protection des personnes visées dans le présent Accord et 
indispensables aux fins du bon fonctionnement du Mécanisme, à l’abri d’ingérences de toutes 
natures. 

2. Le Mécanisme coopère avec les autorités compétentes en vue de faciliter le respect, par 
toutes les personnes visées par le présent Accord, des directives nécessaires pour leur sécurité et 
leur sûreté, telles qu’elles leur sont données par les autorités compétentes. 

3. Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités qui leur sont accordés, toutes les 
personnes visées par le présent Accord sont tenues de se conformer aux directives nécessaires pour 
leur sécurité et leur sûreté qui leur sont données par les autorités compétentes. 

Article 36. Transfèrement des personnes détenues par le Mécanisme 

1. Le transfèrement des personnes détenues par le Mécanisme conformément au Statut et au 
Règlement de procédure et de preuve, du point d’arrivée sur le territoire de l’État hôte aux locaux 
du Mécanisme est effectué, à la demande du Mécanisme, par les autorités compétentes de l’État 
hôte en consultation avec le Mécanisme. 

2. Le transfèrement des personnes détenues par le Mécanisme conformément au Statut et au 
Règlement de procédure et de preuve, des locaux du Mécanisme au point de départ de l’État hôte 
est effectué, à la demande du Mécanisme, par les autorités compétentes de l’État hôte en 
consultation avec le Mécanisme. 

3. Tout transfèrement de personnes détenues par le Mécanisme conformément au Statut et 
au Règlement de preuve dans l’État hôte en dehors des locaux du Mécanisme est, à la demande du 
Mécanisme, effectué par les autorités compétentes de l’État hôte en consultation avec le 
Mécanisme. 

4. Le Mécanisme informe à l’avance dans un délai raisonnable les autorités compétentes de 
l’État hôte en cas de demande de transfèrement de personnes visées dans le présent article. Dans la 
mesure du possible, un préavis de 72 heures est donné. 

5. Lorsque l’État hôte est saisi d’une demande au titre du présent article et constate qu’elle 
soulève des difficultés qui pourraient en empêcher l’exécution, il consulte le Mécanisme sans 
tarder en vue de régler la question. Ces difficultés peuvent tenir à : 

a) Un manque de temps et/ou de renseignements pour exécuter la demande ; 
b) L’impossibilité, malgré tous les efforts déployés, de prendre les dispositions voulues 

pour assurer le transfèrement du détenu en toute sécurité ; ou 
c) L’existence d’une menace à l’ordre public et à la sécurité dans l’État hôte. 

6. Une personne détenue par le Mécanisme en vertu du Statut et du Règlement de procédure 
et de preuve est transférée directement et sans entrave au lieu indiqué aux paragraphes 1 et 2 du 



Volume 3145, I-53892 

 59 

présent article ou en tout autre lieu demandé par le Mécanisme au titre du paragraphe 3 du présent 
article. 

7. Le Mécanisme et l’État hôte déterminent, comme il y a lieu, les modalités pratiques du 
transfèrement des détenus par le Mécanisme au titre du Statut et du Règlement de procédure et de 
preuve, conformément au présent article. 

Article 37. Coopération pour les questions de détention 

1. L’État hôte coopère avec le Mécanisme pour faciliter la détention et permettre au 
Mécanisme de s’acquitter de ses fonctions à l’intérieur de son centre de détention. 

2. Lorsque la présence d’un détenu est requise aux fins d’un témoignage ou d’une autre 
forme de concours aux travaux du Mécanisme et que, pour des raisons de sécurité, cette personne 
ne peut demeurer dans le centre de détention du Mécanisme, le Mécanisme et l’État hôte se 
consultent et, lorsqu’il y a lieu, prennent les dispositions voulues en vue du transfèrement de la 
personne dans un établissement pénitentiaire ou un autre lieu mis à disposition par l’État hôte. 

Article 38. Mise en liberté provisoire 

1. L’État hôte facilite le transfèrement des personnes bénéficiant d’une mise en liberté 
provisoire dans un État autre que l’État hôte. 

2. L’État hôte facilite le retour et un bref séjour sur son territoire à toute fin liée à la 
procédure devant le Mécanisme des personnes ayant bénéficié d’une mise en liberté provisoire. 

3. Le Mécanisme et l’État hôte déterminent les modalités pratiques de la mise en œuvre du 
présent article. 

Article 39. Mise en liberté 

1. Lorsqu’une personne remise au Mécanisme est libérée parce qu’elle a été acquittée lors 
du procès ou en appel, ou pour toute autre raison, le Mécanisme prend, aussitôt que possible, les 
dispositions qu’il juge appropriées pour le transfèrement de l’intéressé, en tenant compte de son 
avis, dans un État qui est tenu de le recevoir, dans un autre État qui l’accepte, ou encore dans un 
État qui a demandé son extradition avec l’assentiment de l’État qui l’a remis initialement. 

2. Les dispositions de l’article 36 du présent Accord s’appliquent, mutatis mutandis, au 
transfèrement des personnes visées dans le présent article sur le territoire de l’État hôte. 

3. Une personne visée au présent article ne peut demeurer sur le territoire de l’État hôte 
qu’avec l’assentiment de ce dernier. 

Article 40. Exécution des peines 

La peine d’emprisonnement est purgée dans un État désigné par le Mécanisme parmi les États 
avec lesquels l’Organisation des Nations Unies a conclu des accords à cette fin conformément à 
l’article 25 du Statut. Le Mécanisme engage dans les meilleurs délais le processus de désignation 
d’un État pour l’exécution de la peine. 
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Article 41. Limitation de l’exercice de la compétence par l’État hôte 

1. L’État hôte n’exerce sa compétence et ne donne suite à une demande d’extradition 
présentée par un autre État en ce qui concerne des personnes qui comparaissent devant le 
Mécanisme et qui sont poursuivies par celui-ci du fait de tous actes, omissions ou condamnations 
antérieurs à leur entrée sur le territoire de l’État hôte, que conformément aux dispositions du 
Règlement de procédure et de preuve. 

2. L’immunité prévue au présent article est levée quand la personne, ayant été acquittée, 
mise en liberté ou n’étant plus autrement requise par le Mécanisme et ayant eu pendant une 
période de 15 jours consécutifs à partir de cette date la possibilité de partir, est néanmoins restée 
sur le territoire de l’État hôte, ou l’ayant quitté, y est retournée. 

PARTIE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 42. Arrangements et accords complémentaires 

1. Les dispositions du présent Accord sont complétées à la date de la signature par un 
échange de lettres confirmant la compréhension commune de l’Accord par les Parties. 

2. Le Mécanisme et l’État hôte peuvent, aux fins de l’application du présent Accord ou du 
traitement des questions non prévues dans celui-ci, conclure d’autres arrangements et accords 
comme il y a lieu. 

Article 43. Règlement des différends avec des tiers 

Le Mécanisme prend des dispositions en vue du règlement, par des moyens appropriés : 
a) Des différends résultant de contrats et autres différends de droit privé auxquels le 

Mécanisme est partie ; et 
b) Des différends mettant en cause toute personne visée dans le présent Accord qui, en 

raison de sa situation officielle ou de ses fonctions auprès du Mécanisme, jouit d’une immunité, 
sauf si cette immunité a été levée par le Secrétaire général. 

Article 44. Règlement des différends portant sur l’interprétation ou l’application du présent 
Accord ou d’arrangements ou accords complémentaires 

1. Tout différend entre les Parties portant sur l’interprétation ou l’application du présent 
Accord ou d’arrangements ou accords complémentaires est réglé par voie de consultation ou de 
négociation ou par tout autre moyen convenu. 

2. Si le différend n’est pas réglé conformément au paragraphe 1 du présent article dans les 
trois mois qui suivent une demande écrite présentée par l’une des Parties au différend, celui-ci est 
porté, à la demande de l’une ou l’autre Partie, devant un tribunal de trois arbitres. Chaque Partie 
désigne un arbitre, et les deux arbitres ainsi désignés en désignent un troisième, qui préside le 
tribunal. Si, dans les 30 jours qui suivent la demande d’arbitrage, une Partie n’a pas désigné son 
arbitre, ou si dans les 15 jours qui suivent la désignation des deux arbitres, le troisième arbitre n’a 
pas été désigné, l’une ou l’autre Partie peut demander au Président de la Cour internationale de 
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Justice de désigner l’arbitre en question. Le tribunal définit ses propres procédures, étant entendu 
que deux arbitres, quels qu’ils soient, constituent le quorum pour toutes les questions, et que toutes 
les décisions nécessitent l’approbation de deux arbitres, quels qu’ils soient. Les frais du tribunal, 
tels qu’ils sont fixés par celui-ci, sont pris en charge par les Parties. La sentence arbitrale contient 
un exposé des motifs sur lesquels elle se fonde, et elle est définitive et contraignante pour les 
Parties. 

Article 45. Application 

Le présent Accord s’applique uniquement à la partie du Royaume des Pays-Bas située en 
Europe. 

Article 46. Amendements et dénonciation 

1. Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties. 
2. Le présent Accord est réexaminé à la demande de l’une ou l’autre Partie afin d’envisager 

des amendements à la lumière des privilèges, immunités, facilités et traitements accordés par 
l’État hôte à toute organisation ou à tout tribunal international comparable qui sont plus favorables 
que les privilèges, immunités, facilités et traitements comparables prévus par le présent Accord. 

3. Le présent Accord est dénoncé par consentement mutuel des Parties si le siège du 
Mécanisme est déplacé du territoire de l’État hôte ou si le Mécanisme est dissous, à l’exception 
des dispositions applicables à la cessation ordonnée des activités du Mécanisme à son siège dans 
l’État hôte et à la disposition de ses biens dans cet État, ainsi que des dispositions accordant 
l’immunité absolue de juridiction pour les paroles et écrits ou tous les actes accomplis dans 
l’exercice des fonctions officielles en vertu du présent Accord. 

Article 47. Interprétation des accords 

Les dispositions du présent Accord complètent les dispositions de la Convention générale et 
de la Convention de Vienne, cette dernière Convention n’étant pertinente que pour les privilèges, 
immunités et facilités diplomatiques accordés aux catégories appropriées de personnes visées au 
présent Accord. Dans la mesure où une quelconque disposition du présent Accord et toutes 
dispositions de la Convention générale et de la Convention de Vienne traitent du même sujet, 
chaque de ces dispositions est applicable et aucune ne restreint l’effet de l’autre. 

Article 48. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle les deux Parties se sont informées par écrit de l’accomplissement des procédures 
juridiques requises à cet effet. 

2. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord relatif au siège du Tribunal 
international chargé de juger les personnes présumées responsables de violations graves du droit 
international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991, signé le 
29 juillet 1994, et l’Accord relatif à l’applicabilité de l’Accord de siège du Tribunal international 
pour l’ex-Yougoslavie aux activités et procédures du Tribunal pénal international pour le Rwanda 
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sur le territoire du Royaume des Pays-Bas, 22 et 24 avril 1996, ainsi que tout accord 
complémentaire respectif dont le contenu a été abordé par le présent Accord, sont dénoncés et le 
présent Accord s’applique mutatis mutandis au TPIY et au TPIR. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à New York, le 23 février 2015, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
MIGUEL DE SERPA SOARES 

Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques et Conseiller juridique de l’ONU 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
KAREL JAN GUSTAAF VAN OOSTERON 

Représentant permanent du Royaume des Pays-Bas auprès des Nations Unies 



Volume 3145, I-53892 

 63 

 
I 

 
New York, le 23 février 2015 

 
À l’occasion de la signature de l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et l’Organisation des 

Nations Unies concernant le siège du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 
résiduelles des Tribunaux pénaux, je voudrais me référer aux discussions qui ont eu lieu entre les 
représentants de l’Organisation des Nations Unies et du Royaume des Pays-Bas concernant 
l’interprétation de certaines dispositions de l’Accord. 

J’ai l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement des Pays-Bas, les interprétations 
ci-après. 

Sans préjudice des règles et règlements du Mécanisme, les Parties conviennent que les 
personnes suivantes seront, aux fins du présent Accord, et du présent Accord seulement, 
considérées comme des membres de leur famille faisant partie de leur ménage des juges, du 
Procureur, du Greffier, du personnel du Mécanisme et des conseils de la défense : 

a) Les conjoints ou partenaires enregistrés des juges, du Procureur, du Greffier, du 
personnel du Mécanisme et des conseils de la défense ; 

b) Les enfants des juges, du Procureur, du Greffier, du personnel du Mécanisme et des 
conseils de la défense qui sont âgés de moins de 18 ans ; 

c) Les enfants des juges, du Procureur, du Greffier, du personnel du Mécanisme et des 
conseils de la défense, âgés de 18 ans ou plus, mais pas plus de 27 ans, à condition qu’ils aient fait 
partie du ménage avant leur première entrée dans l’État hôte et qu’ils en fassent toujours partie, 
qu’ils ne soient pas mariés, qu’ils dépendent financièrement du juge, du Procureur, du Greffier, du 
membre du personnel du Mécanisme ou du conseil de la défense concerné et qu’ils fréquentent un 
établissement d’enseignement dans l’État hôte ; 

d) Les enfants des juges, du Procureur, du Greffier, du personnel du Mécanisme et des 
conseils de la défense âgés de 18 ans ou plus, mais pas plus de 23 ans, seront également reconnus 
comme des membres de leur famille faisant partie de leur ménage s’ils ne font pas d’études, pour 
autant qu’ils ne soient pas mariés et qu’ils dépendent financièrement du juge, du Procureur, du 
Greffier ou du membre du personnel du Mécanisme ou du conseil de la défense concerné ; 

e) D’autres personnes que, dans des cas exceptionnels ou pour des raisons humanitaires, le 
Mécanisme et l’État hôte décident de traiter comme des membres de leur famille faisant partie de 
leur ménage. 

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 16, il est entendu par les Parties qu’en ce qui 
concerne les juges du Mécanisme, l’expression « lorsqu’ils exercent leurs fonctions au service du 
Mécanisme » comprend non seulement les cas où un juge est mobilisé à partir d’une liste 
d’aptitude, mais aussi les cas où un juge exerce des fonctions au service du Mécanisme, telles que 
la participation à une réunion plénière, qui peuvent ne pas nécessiter la mobilisation du juge à 
partir de la liste d’aptitude. L’Organisation des Nations Unies déterminera à quel moment un juge 
« exerce ses fonctions au service du Mécanisme ». 
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En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 16, il est entendu par les Parties que rien dans 
cette disposition n’empêche le Mécanisme d’exercer ses droits en vertu du paragraphe 2 de 
l’article 46. 

En ce qui concerne l’alinéa d) du paragraphe 2 de l’article 21, il est entendu par les Parties 
que cette interdiction ne s’applique pas aux boursiers qui sont parrainés par d’autres organisations 
internationales ou États et qui exercent des fonctions en tant que membres du personnel bien qu’ils 
ne soient pas officiellement recrutés en tant que tels, tant qu’ils restent au service du Mécanisme 
pour une période supérieure à six mois. 

En ce qui concerne le paragraphe 6 de l’article 23, il est entendu par les Parties que, s’agissant 
de la réinstallation des témoins qui, pour des raisons de sécurité, ne peuvent pas retourner dans 
leur pays d’origine ou leur pays de résidence permanente après avoir comparu ou témoigné devant 
le Mécanisme, le Mécanisme s’appuie sur la coopération d’États tiers. 

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 28, il est en outre entendu par les Parties que, 
dans des cas exceptionnels et sur une base ad hoc, l’État hôte peut, sur demande motivée du 
Mécanisme, délivrer une carte d’identité à une personne qui doit se trouver au siège du Mécanisme 
pendant une période prolongée, mais qui n’a pas droit à une carte d’identité en vertu du présent 
Accord. 

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 46, il est entendu par les Parties que l’État hôte 
doit fournir des raisons convaincantes de ne pas accorder au Mécanisme le même traitement que 
celui accordé à d’autres organisations ou tribunaux internationaux comparables lorsque le 
Mécanisme considère que ce traitement est plus favorable. 

Je vous saurais reconnaissant de bien vouloir confirmer, au nom de l’Organisation des 
Nations Unies, que ce qui précède correspond également à l’interprétation de l’Organisation des 
Nations Unies. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général adjoint, les assurances de ma très haute 
considération. 

 
KAREL J. G. VAN OOSTEROM 

Ambassadeur 
 

Son Excellence 
Monsieur Miguel de Serpa Soares 
Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques et 
Conseiller juridique de l’ONU 
Siège des Nations Unies 
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II 

 
ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

 
New York, le 23 février 2015 

 
Monsieur l’Ambassadeur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 23 février 2015, dans laquelle vous 
exposez les interprétations de votre Gouvernement concernant certaines dispositions de l’Accord 
entre l’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas relatif au siège du Mécanisme 
international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux. 

Conformément à votre demande, je souhaite confirmer, au nom de l’Organisation des Nations 
Unies, que les interprétations reflétées dans votre lettre sont conformes à celles de l’Organisation 
des Nations Unies. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 
 

MIGUEL DE SERPA SOARES 
Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques et 

Conseiller juridique de l’ONU 
 

Son Excellence 
Monsieur Karel Jan Gustaaf van Oosterom 
Représentant permanent du Royaume des Pays-Bas 
auprès des Nations Unies 
New York  
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No. 53893 
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International Development Association 

 

and 
 

India 

Financing Agreement (Citizen Access to Responsive Services Project) between India and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 
31 July 2010). New Delhi, 17 March 2016 

Entry into force:  24 May 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 16 September 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Inde 

Accord de financement (Projet visant à fournir des services adaptés aux citoyens) entre 
l’Inde et l’Association internationale de développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l’Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). New Delhi, 17 mars 2016 

Entrée en vigueur :  24 mai 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 16 septembre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Development Association 

 

and 
 

India 

Financing Agreement (Telangana Rural Inclusive Growth Project) between India and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 
31 July 2010). New Delhi, 27 January 2016 

Entry into force:  18 April 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 16 September 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Inde 

Accord de financement (Projet de croissance inclusive dans les zones rurales de Telangana) 
entre l’Inde et l’Association internationale de développement (avec annexes, appendice 
et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l’Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). New Delhi, 27 janvier 2016 

Entrée en vigueur :  18 avril 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 16 septembre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Development Association 

 

and 
 

India 

Financing Agreement (Jhelum and Tawi Flood Recovery Project) between India and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 
31 July 2010). New Delhi, 21 January 2016 

Entry into force:  19 April 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 16 September 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Inde 

Accord de financement (Projet de relèvement à la suite d’inondations à Jhelum et à Tawi) 
entre l’Inde et l’Association internationale de développement (avec annexes, appendice 
et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l’Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). New Delhi, 21 janvier 2016 

Entrée en vigueur :  19 avril 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 16 septembre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Development Association 

 

and 
 

United Republic of Tanzania 

Financing Agreement (Citizen-Centric Judicial Modernization and Justice Service Delivery 
Project) between the United Republic of Tanzania and the International Development 
Association (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Dar es Salaam, 
28 June 2016 

Entry into force:  24 August 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 16 September 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

République-Unie de Tanzanie 

Accord de financement (Projet de modernisation judiciaire et de prestation des services de 
justice axé sur les citoyens) entre la République-Unie de Tanzanie et l’Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l’Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Dar es-Salaam, 28 juin 2016 

Entrée en vigueur :  24 août 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 16 septembre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Development Association 

 

and 
 

Mauritania 

Financing Agreement (Nouadhibou Eco Seafood Cluster Project) between the Islamic 
Republic of Mauritania and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 31 July 2010). Washington, 13 April 2016 

Entry into force:  6 July 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 16 September 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Mauritanie 

Accord de financement (Projet de regroupement écologique des fruits de mer à Nouadhibou) 
entre la République islamique de Mauritanie et l’Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l’Association internationale de développement, en date du 
31 juillet 2010). Washington, 13 avril 2016 

Entrée en vigueur :  6 juillet 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 16 septembre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Development Association 

 

and 
 

Uzbekistan 

Financing Agreement (Additional Financing for the Bukhara and Samarkand Sewerage 
Project) between the Republic of Uzbekistan and the International Development 
Association (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Tashkent, 13 May 2016 

Entry into force:  12 August 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 16 September 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Ouzbékistan 

Accord de financement (Financement additionnel pour le Projet d’assainissement de 
Bukhara et de Samarkand) entre la République d’Ouzbékistan et l’Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l’Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Tachkent, 13 mai 2016 

Entrée en vigueur :  12 août 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 16 septembre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Development Association 

 

and 
 

Guinea-Bissau 

Africa Catalytic Growth Fund Grant Agreement (Second Additional Financing for Rural 
Community-Driven Development Project) between the Republic of Guinea-Bissau and 
the International Development Association, acting as administrator of the Africa 
Catalytic Growth Fund (with schedules, appendix and Standard Conditions for Grants 
made by the World Bank out of various funds, dated 15 February 2012). Bissau, 
11 May 2016 

Entry into force:  11 July 2016 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 16 September 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Guinée-Bissau 

Accord de don au Fonds de croissance catalytique en Afrique (Deuxième financement 
additionnel pour le projet de développement rural axé sur la communauté) entre la 
République de Guinée-Bissau et l’Association internationale de développement (agissant 
en tant qu’administrateur du Fonds de croissance catalytique en Afrique) (avec annexes, 
appendice et Conditions standard pour les dons consentis par la Banque mondiale sur 
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Entrée en vigueur :  11 juillet 2016 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 16 septembre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of Peru concerning financial 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU COSTA RICA TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE 

La République fédérale d’Allemagne et la République du Costa Rica, 
Désireuses de promouvoir leurs relations économiques mutuelles en éliminant les obstacles 

fiscaux, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1) Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés pour le 
compte d’un État contractant, d’un de ses Lands ou d’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2) Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des salaires payés par les entreprises ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3) Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) Dans le cas de la République fédérale d’Allemagne : 

- L’impôt sur le revenu (Einkommensteuer) ; 
- L’impôt sur les sociétés (Körperschaftsteuer) ; 
- La taxe professionnelle (Gewerbesteuer) ; et 
- L’impôt sur la fortune (Vermögensteuer) ; 
y compris les suppléments perçus sur ces derniers ; 
(ci-après dénommés « impôt allemand ») ; 

b) Dans le cas de la République du Costa Rica : 
- L’impôt sur le revenu (impuesto sobre la renta) ; 
- L’impôt sur les biens immobiliers (impuesto sobre bienes inmuebles) ; 
- L’impôt sur les véhicules, navires et aéronefs (impuesto sobre la propiedad de 

vehículos automotores, embarcaciones y aeronaves) ; 
(ci-après dénommés « impôt costaricien »). 
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4) Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1) Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 

suivant le contexte, la République fédérale d’Allemagne ou la République du Costa 
Rica, et leurs territoires, y compris l’espace aérien au-dessus du territoire, leur mer 
territoriale et le plateau continental ainsi que la zone des fonds marins, son sous-sol 
et la colonne d’eau surjacente adjacente à la mer territoriale, pour autant que l’État 
concerné exerce ses droits souverains et juridictionnels conformément au droit 
international et à sa législation nationale aux fins de l’exploration, de l’exploitation, 
de la conservation et de la gestion des ressources naturelles biologiques et non 
biologiques ; 

b) Le terme « personne » comprend les personnes physiques et les sociétés ; 
c) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 

comme une personne morale aux fins d’imposition ; 
d) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant ou une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

e) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé 
dans un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre 
des points situés dans l’autre État contractant ; 

f) Le terme « ressortissant » désigne : 
aa) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 

Tout Allemand au sens de la loi fondamentale de la République fédérale 
d’Allemagne et toute personne morale, société de personnes et association dont 
le statut est régi par la législation en vigueur en République fédérale 
d’Allemagne ; 

bb) En ce qui concerne la République du Costa Rica : 
Toute personne physique possédant la nationalité de la République du 
Costa Rica et toute personne morale, société de personnes et association dont le 
statut est régi par la législation en vigueur en République du Costa Rica ; 

g) L’expression « autorité compétente » désigne : 
aa) Dans le cas de la République fédérale d’Allemagne, le Ministère fédéral des 

finances ou l’organisme auquel il a délégué ses pouvoirs ; 
bb) Dans le cas de la République du Costa Rica, le Ministre des finances (Ministro 

de Hacienda), ses représentants autorisés ou l’organisme auquel il a délégué ses 
pouvoirs. 
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2) Pour l’application de l’Accord à un moment donné par un État contractant, tout terme ou 
toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le 
sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique 
l’Accord, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet État prévalant 
sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1) Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature 
analogue, et s’applique aussi à cet État, à l’un de ses Lands ainsi qu’à toutes ses subdivisions 
politiques ou à ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes 
qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État 
ou pour la fortune qui y est située. 

2) Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme résidente seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme résidente seulement de l’État où elle séjourne de façon 
habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3) Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une société est résidente des deux États 
contractants, elle est considérée comme résidente seulement de l’État où son siège de direction 
effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1) Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2) L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
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d) Une usine ; 
e) Un atelier ; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3) Un chantier de construction ou un projet de montage ou d’installation ne constitue un 

établissement stable que si ce chantier de construction ou ce projet de montage ou d’installation 
dure plus de six mois. 

4) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère que l’expression 
« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou 
de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles 
qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une 
installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6) Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7) Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 
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Article 6. Revenus immobiliers 

1) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2) L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de 
l’exploitation de gisements miniers, sources et autres ressources naturelles. Les navires et aéronefs 
ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3) Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4) S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5) Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 
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6) Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7) Les dispositions du présent article s’appliquent également aux revenus provenant de la 
participation dans une société de personnes. Elles s’appliquent en outre à la rémunération perçue 
par un associé de la part de la société de personnes au titre d’activités menées au service de la 
société de personnes ou pour l’octroi de prêts ou la provision d’actifs, lorsque cette rémunération 
est imputable, en vertu de la législation fiscale de l’État contractant où est situé l’établissement 
stable, aux revenus qu’un associé tire de cet établissement stable. 

8) Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu qui sont traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1) Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 
ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 
situé. 

2) Aux fins du présent article, l’expression « bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs » comprend les bénéfices tirés : 

a) De la location occasionnelle coque nue de navires ou d’aéronefs ; et 
b) De l’utilisation ou de la location de conteneurs (y compris les remorques et les 

équipements auxiliaires utilisés pour le transport de conteneurs) ; 
si ces activités se rapportent à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic 
international. 

3) Si le siège de direction effective d’une entreprise de transport maritime est à bord d’un 
navire, ce siège est considéré comme situé dans l’État contractant où se trouve le port d’attache de 
ce navire ou, à défaut de port d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du navire est un 
résident. 

4) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1) Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 



Volume 3145, I-53905 

 201 

réalisés par l’une des entreprises, mais qui n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, 
peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2) Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si 
nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1) Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 20 % du capital de la 
société qui paie les dividendes ; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3) Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres revenus 
soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société 
distributrice est un résident et les distributions afférentes à des participations dans un fonds 
d’investissement ou dans une société d’investissement. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se 
rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

5) Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
titre de l’imposition des bénéfices non distribués de la société, sur les bénéfices non distribués de 
la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en 
partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 
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Article 11. Intérêts 

1) Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif de ces intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des intérêts. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 : 
a) Les intérêts provenant de la République fédérale d’Allemagne et payés au 

Gouvernement du Costa Rica sont exemptés de l’impôt allemand ; 
b) Les intérêts provenant du Costa Rica et payés au titre d’un prêt garanti par la 

République fédérale d’Allemagne à l’égard de l’exportation ou d’un investissement 
étranger direct ou versés au Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, à 
la Deutsche Bundesbank, à la Kreditanstalt für Wiederaufbau ou à la 
DEG - Deutsche Investitions- und Entwicklungsgesellschaft sont exemptés de 
l’impôt costaricien. 

4) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 sont 
imposables uniquement dans l’État contractant dont le bénéficiaire est un résident si celui-ci est le 
bénéficiaire effectif des intérêts et si les intérêts sont payés : 

a) Dans le cadre de la vente à crédit d’un équipement commercial ou scientifique ; 
b) Dans le cadre de la vente à crédit de biens par une entreprise à une autre entreprise ; 

ou 
c) Pour un prêt de toute nature accordé par une banque qui est résidente de l’un des 

États contractants. 
5) Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment les revenus des fonds 
publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les 
pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent 
article. 

6) Les dispositions des paragraphes 1 à 4 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la 
base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, 
sont applicables. 

7) Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est cet État lui-même, un Land, une subdivision politique, une collectivité locale ou un résident de 
cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un État contractant, 
a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels la dette donnant 
lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci 
sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

8) Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
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pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1) Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant de la source 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des redevances. 

3) Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement 
industriel, commercial ou scientifique et pour des renseignements ayant trait à une expérience 
acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. Le terme « redevances » 
comprend également les rémunérations de toute nature payées pour l’usage ou la concession de 
l’usage du nom, de l’image ou de tout autre droit de la personnalité analogue d’une personne, ainsi 
que les rémunérations perçues en contrepartie de l’enregistrement des prestations d’artistes du 
spectacle ou d’athlètes par la radio ou la télévision. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à l’établissement 
stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 
suivant le cas, sont applicables. 

5) Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, un Land, une subdivision politique, une collectivité locale ou un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un État 
contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels 
l’obligation de paiement des redevances a été contractée et qui supportent la charge de ces 
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État contractant où l’établissement 
stable ou la base fixe sont situés. 

6) Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du 
présent Accord. 
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Article 13. Gains en capital 

1) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Les gains issus de l’aliénation d’actions et droits analogues dans une société dont les 
avoirs consistent principalement, directement ou indirectement, en biens immobiliers situés dans 
un État contractant sont imposables dans cet État. 

3) Les gains issus de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels 
gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

4) Les gains provenant de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic international 
ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que 
dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

5) Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1 à 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

6) Lorsqu’une personne physique était un résident d’un État contractant pendant une période 
de cinq ans ou plus et est devenue un résident de l’autre État contractant, les dispositions du 
paragraphe 5 n’empêchent pas le premier État d’imposer, en vertu de son droit interne, la 
plus-value d’actions dans une société qui est résidente du premier État pour la période de 
résidence de cette personne physique dans le premier État. Dans ce cas, la plus-value imposée 
dans le premier État n’est pas prise en compte par l’autre État dans la détermination de la 
plus-value ultérieure. 

Article 14. Professions indépendantes 

1) Les revenus qu’une personne physique résidente d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État, à moins que cette personne ne dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, 
d’une base fixe pour l’exercice de ses activités. Si elle dispose d’une telle base fixe, les revenus 
sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette 
base fixe. 

2) L’expression « profession libérale » se rapporte notamment aux activités indépendantes 
d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux activités 
indépendantes des médecins, dentistes, avocats, ingénieurs, architectes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1) Sous réserve des dispositions des articles 16 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi ne sont 
imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. Si 
l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 
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2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours d’une période de 12 mois commençant ou 
s’achevant pendant l’année fiscale considérée ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3) Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas aux rémunérations reçues au titre 
d’un emploi salarié exercé dans le cadre de la fourniture temporaire de travailleurs professionnels. 

4) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
sont imposables dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est résidente de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et athlètes 

1) Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou un 
musicien, ou en tant qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. 

2) Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou 
de l’athlète sont exercées. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées par un artiste ou un athlète dans un État contractant si sa venue dans cet État 
est financée entièrement ou principalement par des fonds publics de l’autre État contractant, d’un 
de ses Lands, d’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, ou par une organisation 
reconnue dans cet autre État comme une organisation caritative. En pareil cas, les revenus ne sont 
imposables que dans l’État contractant dont la personne physique est un résident. 
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Article 18. Pensions, rentes et prestations analogues 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et prestations 
analogues ou les rentes versées à un résident d’un État contractant par l’autre État contractant ne 
sont imposables que dans le premier État. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les prestations reçues par une personne 
physique, résidente d’un État contractant, au titre du régime public d’assurance sociale de l’autre 
État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements récurrents ou uniques 
effectués par l’un des États contractants ou par l’une de ses subdivisions politiques à une personne 
qui réside dans l’autre État contractant à titre de compensation pour persécution politique ou pour 
des blessures ou des dommages résultant d’une guerre (y compris les indemnisations) ou d’un 
service militaire ou civil de remplacement ou d’un crime, d’une vaccination ou d’un évènement 
analogue ne sont imposables que dans le premier État. 

4) Le terme « rente » désigne une somme déterminée, payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou définissable, en vertu d’une obligation 
d’effectuer les paiements en échange d’une contrepartie suffisante et complète en argent ou en 
valeur équivalente. 

5) Les pensions alimentaires, les allocations pour enfants et les prestations analogues 
effectuées par un résident d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont 
exemptées d’impôt dans cet autre État. Cette disposition ne s’applique pas lorsque ces prestations 
alimentaires sont déductibles dans le premier État lors du calcul du revenu imposable du débiteur. 
Les allègements fiscaux visant à atténuer les charges sociales ne sont pas considérés comme des 
déductions au sens du présent paragraphe. 

Article 19. Fonction publique 

1) a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues, autres que les pensions, 
payés par un État contractant, l’un de ses Lands, l’une de ses subdivisions politiques 
ou l’une de ses collectivités locales ou toute autre personne morale de droit public de 
cet État à une personne physique au titre de services fournis à cet État, ce Land, cette 
subdivision politique ou cette collectivité locale ou à toute autre personne morale de 
droit public ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l’autre État contractant si 
les services sont fournis dans cet État et si la personne physique est un résident de cet 
État et : 
i) Possède la nationalité de cet État ; ou 
ii) N’est pas devenue résidente de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2) a) Les pensions payées par un État contractant, l’un de ses Lands, l’une de ses 

subdivisions politiques ou l’une de ses collectivités locales ou par toute personne 
morale de droit public de cet État, soit directement, soit par prélèvement sur des 
fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet 
État, ce Land, cette subdivision politique ou cette collectivité locale ou toute 
personne morale de droit public ne sont imposables que dans cet État ; 
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b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est résidente de cet État et en possède la nationalité. 

3) Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux rémunérations et aux 
pensions payées au titre de services fournis dans le cadre d’une activité industrielle ou 
commerciale exercée par un État contractant, l’un de ses Lands, l’une de ses subdivisions 
politiques ou l’une de ses collectivités locales ou par toute personne morale de droit public de cet 
État. 

4) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux rémunérations versées au 
titre d’un programme d’aide au développement d’un État contractant, d’un de ses Lands, d’une de 
ses subdivisions politiques ou d’une de ses collectivités locales, au moyen de fonds fournis 
exclusivement par cet État, ce Land, cette subdivision politique ou cette collectivité locale, à un 
spécialiste ou à un bénévole détaché auprès de l’autre État contractant avec le consentement de cet 
autre État. 

5) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux rémunérations 
versées par ou pour l’Institut Goethe ou l’Office allemand d’échanges universitaires (« Deutscher 
Akademischer Austauschdienst ») de la République fédérale d’Allemagne. Un traitement 
correspondant des rémunérations d’autres institutions comparables des États contractants peut être 
organisé d’un commun accord par les autorités compétentes. Si ces rémunérations ne sont pas 
imposées dans l’État où l’institution a été fondée, les dispositions de l’article 15 s’appliquent. 

Article 20. Professeurs invités, enseignants et étudiants 

1) Une personne physique qui se rend dans un État contractant à l’invitation de cet État ou 
d’une université, d’une école, d’un musée ou autre institution culturelle de cet État ou dans le 
cadre d’un programme officiel d’échange culturel pour une période n’excédant pas deux ans 
uniquement aux fins d’enseigner, de donner des conférences ou d’effectuer des recherches dans 
cette institution et qui est, ou était immédiatement avant cette visite, un résident de l’autre État 
contractant est exemptée d’impôts dans le premier État sur sa rémunération au titre de cette 
activité, à condition que cette rémunération provienne de sources situées en dehors de cet État. 

2) Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est ou qui était immédiatement avant 
d’aller vivre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1) Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État 
contractant, exerce dans l’autre État contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache 
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effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

Article 22. Fortune 

1) La fortune constituée par des biens immobiliers, que possède un résident d’un État 
contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre État. 

2) La fortune constituée par des biens meubles qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens 
meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet 
autre État. 

3) La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international ainsi 
que par des biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires et aéronefs n’est imposable que 
dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

4) Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition dans l’État de résidence 

1) L’impôt est établi comme suit dans le cas d’un résident de la République fédérale 
d’Allemagne : 

a) À moins que le crédit d’impôt étranger ne soit admis en vertu de l’alinéa b), tout 
élément de revenu provenant de la République du Costa Rica et tout élément de la 
fortune situé en République du Costa Rica qui, conformément au présent Accord, est 
imposable en République du Costa Rica, est exclu de l’assiette de l’impôt allemand ; 
En ce qui concerne les éléments de revenus provenant de dividendes, les dispositions 
qui précèdent ne s’appliquent qu’aux dividendes versés à une société (hormis les 
sociétés de personnes) résidente de l’Allemagne par une société résidente de la 
République du Costa Rica dont au moins 10 % du capital est détenu directement par 
la société allemande, et qui n’ont pas été déduits lors de la détermination des 
bénéfices de la société qui distribue ces dividendes ; 
Sont exclus de l’assiette de l’impôt sur la fortune les participations dont les 
dividendes, s’ils étaient versés, seraient exemptés conformément aux dispositions des 
phrases qui précèdent ; 

b) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale allemande en matière de crédit 
d’impôt étranger, il est admis en déduction de l’impôt allemand sur le revenu dû au 
titre des éléments de revenu suivants l’impôt costaricien payé en vertu de la 
législation de la République du Costa Rica et conformément au présent Accord : 
aa) Les dividendes non visés à l’alinéa a) ; 
bb) Les intérêts ; 
cc) Les redevances ; 
dd) Les éléments de revenu qui sont imposables dans la République du Costa Rica 

conformément au paragraphe 2 de l’article 13 ; 
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ee) Les éléments de revenu qui sont imposables dans la République du Costa Rica 
conformément au paragraphe 3 de l’article 15 ; 

ff) Les tantièmes ; 
gg) Les éléments de revenu au sens de l’article 17 ; 

c) Les dispositions de l’alinéa b) s’appliquent en lieu et place des dispositions de 
l’alinéa a) aux éléments de revenu définis aux articles 7 et 10 et aux actifs dont 
proviennent ces revenus si le résident de la République fédérale d’Allemagne ne 
prouve pas que les revenus bruts de l’établissement stable au cours de l’exercice 
pendant lequel le bénéfice a été réalisé ou de la société résidente de la République du 
Costa Rica au cours de l’exercice pour lequel les dividendes ont été payés 
provenaient exclusivement ou presque exclusivement d’activités au sens des 
alinéas 1 à 6 du paragraphe 1 de l’article 8 de la loi allemande sur les relations 
fiscales extérieures (Aussensteuergesetz) ; il en va de même pour les biens 
immobiliers utilisés par un établissement stable et les revenus tirés de ces biens 
immobiliers de l’établissement stable (paragraphe 4 de l’article 6) et pour les 
bénéfices provenant de l’aliénation de ces biens immobiliers (paragraphe 1 de 
l’article 13) et des biens mobiliers faisant partie de l’actif de l’établissement stable 
(paragraphe 3 de l’article 13) ; 

d) La République fédérale d’Allemagne, toutefois, se réserve le droit de tenir compte 
dans le calcul de son taux d’imposition des éléments de revenu et de la fortune qui 
sont exemptés de l’impôt allemand en vertu des dispositions du présent Accord ; 

e) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a), la double imposition est éliminée en 
accordant un crédit d’impôt comme en dispose l’alinéa b) : 
aa) Si, dans les États contractants, des éléments de revenu ou de la fortune sont 

soumis à des dispositions différentes du présent Accord ou sont attribués à des 
personnes différentes (sauf en application de l’article 9) et que ce conflit ne peut 
être réglé par une procédure conformément au paragraphe 3 de l’article 25 et si, 
du fait de cette différence en termes de dispositions applicables ou d’attribution, 
le revenu ou la fortune en question resteraient non imposés ou seraient imposés 
à un taux moindre qu’en l’absence de ce conflit ; ou 

bb) Si, après consultation avec l’autorité compétente de la République du 
Costa Rica, la République fédérale d’Allemagne notifie à la République du 
Costa Rica, par la voie diplomatique, d’autres éléments de revenu auxquels elle 
a l’intention d’appliquer les dispositions de l’alinéa b). La double imposition est 
alors évitée pour le revenu notifié au moyen de l’octroi d’un crédit d’impôt à 
partir du premier jour de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle la notification a été faite. 

2) L’impôt est établi comme suit dans le cas d’un résident de la République du Costa Rica : 
Lorsqu’un résident de la République du Costa Rica reçoit des revenus provenant de la 

République fédérale d’Allemagne qui sont imposables en République fédérale d’Allemagne en 
vertu de la législation de la République fédérale d’Allemagne et conformément aux dispositions 
du présent Accord, le montant de l’impôt allemand exigible sur ce revenu est admis en déduction 
de l’impôt costaricien dû par ce résident. Cette déduction ne peut toutefois pas excéder la fraction 
de l’impôt costaricien, calculé avant déduction, correspondant à ces revenus. 



Volume 3145, I-53905 

 210 

Article 24. Non-discrimination 

1) Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2) Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans l’un ou 
l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de l’État concerné 
qui se trouvent dans la même situation. 

3) L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt qu’il n’accorde 
qu’à ses propres résidents. 

4) À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident dans l’autre État 
contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

5) Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

6) Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1) Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 
de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est résidente 
ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle possède 
la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première notification 
des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2) L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 
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avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue d’éviter une imposition non conforme 
à l’Accord. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne 
des États contractants. 

3) Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éviter la double imposition 
dans les cas non prévus par l’Accord. 

4) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1) Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 
législation interne des États contractants relative aux impôts couverts par le présent Accord et 
perçus pour le compte des États contractants, d’un de leurs Lands ou d’une de leurs subdivisions 
politiques ou collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas 
contraire à l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les dispositions des 
articles premier et 2. 

2) Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
les organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre, pour fournir des renseignements, des mesures administratives dérogeant 
à sa législation et à sa pratique administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4) Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés quand bien même cet autre État contractant n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 
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5) Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont tenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les droits 
fonciers d’une personne. 

Article 27. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1) Les États contractants se prêtent mutuellement assistance en matière de recouvrement des 
impôts dans la mesure nécessaire pour garantir que les personnes qui n’y ont pas droit ne 
bénéficient pas des exonérations ou réductions de taux d’imposition accordées en vertu du présent 
Accord. Les autorités compétentes des États contractants peuvent d’un commun accord fixer les 
modalités d’application du présent article. 

2) Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public. 

Article 28. Règles de procédure pour l’imposition à la source 

1) Si, dans l’un des États contractants, les impôts sur les dividendes, les intérêts, les 
redevances ou d’autres éléments de revenu reçus par une personne qui est un résident de l’autre 
État contractant sont perçus par retenue à la source, le droit du premier État de procéder à la 
retenue à la source au taux prévu par son droit interne n’est pas affecté par les dispositions du 
présent Accord. L’impôt perçu par retenue à la source est remboursé sur demande du contribuable 
si et dans la mesure où il est minoré par le présent Accord ou cesse de s’appliquer. 

2) Toute demande de remboursement doit être présentée à la fin de la quatrième année 
suivant l’année civile pour laquelle la retenue d’impôt a été appliquée aux dividendes, intérêts, 
redevances ou autres éléments de revenu. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, chaque État contractant prévoit des 
procédures pour que les paiements de revenus qui, en vertu du présent Accord, ne sont pas 
imposables ou sont imposables seulement à un taux réduit dans l’État de la source puissent être 
effectués sans déduction d’impôt ou avec une déduction d’impôt seulement au taux prévu à 
l’article pertinent. 

4) L’État contractant duquel proviennent les éléments de revenu peut demander à l’autorité 
compétente d’émettre un certificat concernant la résidence dans l’autre État contractant. 

5) Les autorités compétentes peuvent d’un commun accord mettre en œuvre les dispositions 
du présent article et, si nécessaire, établir d’autres procédures pour l’application des réductions ou 
des exemptions d’impôt prévues par le présent Accord. 

Article 29. Application de l’Accord dans des cas spéciaux 

1) Le présent Accord ne peut être interprété comme : 
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a) Empêchant un État contractant d’appliquer les dispositions de son droit interne relatif 
à la prévention de la fraude ou de l’évasion fiscales ; 

b) Empêchant la République fédérale d’Allemagne d’imposer les sommes à inclure 
dans les éléments de revenu d’un résident de la République fédérale d’Allemagne en 
vertu des dispositions de la quatrième partie de la loi allemande sur les relations 
fiscales extérieures (Aussensteuergesetz). 

2) Si les dispositions du paragraphe 1 entraînent une double imposition, les autorités 
compétentes se concertent en application du paragraphe 3 de l’article 25 sur la manière d’éviter la 
double imposition. 

Article 30. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

1) Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
membres des missions diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles 
générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

2) Nonobstant les dispositions de l’article 4, toute personne physique qui est membre d’une 
mission diplomatique ou d’un poste consulaire d’un État contractant situé dans l’autre État 
contractant ou dans un État tiers est considérée, aux fins du présent Accord, comme un résident de 
l’État d’envoi si : 

a) Elle n’est pas, conformément au droit international, assujettie à l’impôt dans l’État 
d’accueil pour les revenus provenant de sources situées en dehors de cet État ou pour 
la fortune située en dehors de cet État ; et 

b) Elle est soumise dans l’État d’envoi aux mêmes obligations en matière d’impôts sur 
son revenu total ou sa fortune totale que les résidents de cet État. 

Article 31. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 32. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord est soumis à ratification ; les instruments de ratification sont échangés 
dès que possible à Berlin. 

2) Le présent Accord entre en vigueur le jour de l’échange des instruments de ratification et 
prend effet dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants versés le 1er janvier 
de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette date ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, aux impôts perçus pour les périodes 
commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de 
l’Accord ou après cette date. 
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Article 33. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée, mais chaque État contractant 
peut, au plus tard le 30 juin de chaque année civile commençant après l’expiration d’une période 
de cinq ans après la date de son entrée en vigueur, adresser par écrit à l’autre État contractant, par 
la voie diplomatique, un avis de dénonciation et, dans ce cas, le présent Accord cesse d’être 
applicable : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants versés le 1er janvier 
de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’avis de dénonciation est donné 
ou après cette date ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, aux impôts perçus pour les périodes 
commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’avis 
de dénonciation est donné ou après cette date. 

FAIT à San José, le 13 février 2014, en double exemplaire en langues allemande, espagnole et 
anglaise, tous les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des 
textes allemand et espagnol, le texte anglais prévaut. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
[ERNST MARTENS] 

Pour la République du Costa Rica : 
[EDGAR AYALES ESNA] 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET 
LA RÉPUBLIQUE DU COSTA RICA TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE SIGNÉ LE 
13 FÉVRIER 2014 

À la signature de l’Accord entre la République fédérale d’Allemagne et la République du 
Costa Rica tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la 
fortune, les signataires, à ce dûment autorisés, sont en outre convenus des dispositions suivantes, 
qui font partie intégrante dudit Accord : 

1. En ce qui concerne l’article 7 : 
a) Lorsqu’une entreprise d’un État contractant vend des biens ou des marchandises ou 

exerce une activité industrielle ou commerciale dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, les bénéfices de cet 
établissement stable ne sont pas déterminés sur la base du montant total reçu de ce 
fait par l’entreprise, mais seulement sur la base du montant imputable à l’activité 
réelle de l’établissement stable pour ces ventes ou cette activité industrielle ou 
commerciale ; 

b) Dans le cas de contrats, particulièrement pour l’étude, la fourniture, l’installation ou 
la construction d’équipements ou de locaux industriels, commerciaux ou 
scientifiques, ou de travaux publics, lorsque l’entreprise possède un établissement 
stable dans l’autre État contractant, les bénéfices de cet établissement stable ne sont 
pas déterminés sur la base du montant total du contrat, mais seulement sur la base de 
la partie du contrat qui est effectivement exécutée par l’établissement stable dans 
l’État contractant dans lequel il est situé. Les bénéfices tirés de la fourniture de biens 
à cet établissement stable ou les bénéfices liés à la partie du contrat qui est exécutée 
dans l’État contractant dans lequel est situé le siège de l’entreprise ne sont 
imposables que dans cet État ; 

c) Les paiements reçus au titre de services techniques, y compris les études ou enquêtes 
de nature scientifique, géologique ou technique, ou pour des contrats d’ingénierie, y 
compris les croquis s’y rapportant, ou pour des services de consultation ou de 
supervision, sont considérés comme des paiements auxquels s’appliquent les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 de l’Accord. 

2. En ce qui concerne les articles 10 et 11 : 
Nonobstant les dispositions des articles 10 et 11 du présent Accord, les dividendes et les 

intérêts sont imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent, et conformément à la 
législation de cet État : 

a) S’ils proviennent de droits ou de créances assortis d’une clause de participation aux 
bénéfices, y compris les revenus perçus par un associé passif (« stiller 
Gesellschafter ») au titre de sa participation en cette qualité, ou d’un prêt dont le taux 
d’intérêt est lié aux bénéfices de l’emprunteur (« partiarisches Darlehen ») ou 
d’obligations avec participation aux bénéfices (« Gewinnobligationen ») au sens de 
la législation fiscale de la République fédérale d’Allemagne ; et 
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b) À condition qu’ils soient déductibles pour la détermination des bénéfices du débiteur 
de ces revenus. 

3. En ce qui concerne les articles 4 et 23 : 
Tant que le système fiscal de la République du Costa Rica reste fondé sur le principe de 

l’impôt territorial, les dispositions de la deuxième phrase du paragraphe 1 de l’article 4 et du 
paragraphe 2 de l’article 23 ne s’appliquent pas ; la fortune située en République fédérale 
d’Allemagne et les bénéfices qu’un résident de la République du Costa Rica tire de la République 
fédérale d’Allemagne ne sont pas imposables en République du Costa Rica. 

4. En ce qui concerne l’article 26 : 
a) L’échange de renseignements n’est pas restreint par les exigences légales de la 

République du Costa Rica en matière de secret bancaire ; 
b) Si, conformément au droit interne, des données à caractère personnel sont échangées 

en vertu du présent Accord, les dispositions supplémentaires suivantes sont 
applicables sous réserve de la législation en vigueur dans chaque État contractant : 
aa) L’organisme destinataire ne peut utiliser les données qu’aux fins annoncées et 

sous réserve de conditions prescrites par l’organisme fournisseur ; 
bb) L’organisme destinataire, sur demande, informe l’organisme fournisseur de 

l’usage fait des données fournies et des résultats ainsi obtenus ; 
cc) Les données à caractère personnel ne sont fournies qu’aux organismes 

compétents. Tout envoi ultérieur à d’autres organismes ne peut se faire qu’avec 
l’accord préalable de l’organisme fournisseur ; 

dd) L’organisme fournisseur est tenu de s’assurer que les données à fournir sont 
exactes et qu’elles sont nécessaires et adaptées à la finalité pour laquelle elles 
sont fournies. Toutes restrictions sur la communication de données prescrites par 
le droit interne applicable sont respectées. S’il apparaît que des données 
inexactes ou des données qui n’auraient pas dû être fournies ont été fournies, 
l’organisme destinataire en est avisé sans délai. Cet organisme est tenu de 
corriger ou d’effacer ces données ; 

ee) Sur demande, la personne concernée est informée des données fournies la 
concernant et de l’utilisation qui en sera faite. Il n’y a pas d’obligation de fournir 
ces renseignements si, tout bien considéré, il ressort que l’intérêt public à ne pas 
les divulguer l’emporte sur l’intérêt de la personne concernée à les recevoir. 
Pour le reste, le droit de la personne concernée d’être informée des données 
existantes la concernant est régi par le droit interne de l’État contractant sur le 
territoire souverain duquel la demande de renseignements est introduite ; 

ff) L’organisme destinataire est responsable, conformément à sa législation interne, 
envers toute personne qui subit un dommage illicite en relation avec la 
fourniture de données dans le cadre de l’échange de données en application du 
présent Accord. En ce qui concerne la personne lésée, l’organisme destinataire 
ne peut invoquer à sa décharge le fait que le dommage a été causé par 
l’organisme fournisseur ; 

gg) Si le droit interne de l’organisme fournisseur prévoit des dispositions 
particulières concernant l’effacement des données à caractère personnel 
fournies, cet organisme en informe l’organisme destinataire. Dans tous les cas, 
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les données à caractère personnel fournies sont effacées une fois qu’elles ne sont 
plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été fournies ; 

hh) Les organismes fournisseur et destinataire sont tenus de tenir des registres 
officiels de la fourniture et de la réception de données à caractère personnel ; 

ii) Les organismes fournisseur et destinataire sont tenus de prendre des mesures 
effectives pour protéger les données à caractère personnel fournies contre tout 
accès non autorisé, toute modification non autorisée et toute divulgation non 
autorisée.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
REPUBLIC OF POLAND REGARDING COOPERATION IN THE FIELD OF 
RAIL TRANSPORT CROSSING THE GERMAN-POLISH BORDER 

The Federal Republic of Germany and the Republic of Poland, hereinafter referred to as “the 
Contracting Parties”, 

In accordance with the Treaty between the Federal Republic of Germany and the Republic of 
Poland on good neighbourly relations and friendly cooperation, signed in Bonn on 17 June 1991, 

In an effort to further improve rail transport across the German-Polish border, 
Aiming to increase the proportion of sustainable rail transport in the carriage of passengers 

and goods, 
Desirous to intensify scientific and technical cooperation in the field of rail transport, in 

particular in the standardization and interoperability of rail systems, with a view to making the 
best possible use of the opportunities offered by domestic and European Union law for the 
development of rail transport in Europe, 

With a view in this context to making a significant contribution to strengthen the integration 
of rail transport in the member States of the European Union, 

Having regard to the principles of international railway law, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose of the Agreement 

(1) Each Contracting Party shall take the necessary measures to facilitate rail transport across 
the common State border in accordance with the provisions of the domestic law of the Contracting 
Party concerned and the legislation of the European Union. 

(2) The Contracting Parties agree that, within the limits of existing financial resources, they 
shall take jointly coordinated measures to improve the quality of rail transport across the common 
State border. 

Article 2. Object of the Agreement 

(1) In order to achieve the objectives set out in article 1 of this Agreement, the Parties agree 
on the following principles of cooperation: 

(a) The promotion of measures aimed at facilitating procedures for the operation of rail 
transport across the common State border; 

(b) The promotion and strengthening of cooperation between all parties involved in rail 
transport across the common State border; 

(c) The facilitation of transit traffic. 
(2) This Agreement shall not apply to rail transport on the section of the Zittau-Grottau 

(Hrádek nad Nisou) line between the German-Polish border and the Polish-Czech border. 
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(3) The Contracting Parties note that the Agreement between the Government of the German 
Democratic Republic and the Government of the Polish People’s Republic concerning cooperation 
in international rail transport, signed in Warsaw on 25 November 1971, expired on 3 October 1990 
in view of the reunification of Germany. 

Article 3. Definitions 

For the purposes of this Agreement, the following terms shall have the meanings indicated 
below: 

(a) “Railway regulatory body” means the authorities of the State administration established 
to monitor railway safety, investigate railway accidents, supervise the operation and maintenance 
of railway lines, supervise the operation of rolling stock and act as a regulatory body for issuing 
licences and regulating access to railway infrastructure in accordance with article 30 of 
Directive 2001/14/EC of the European Parliament and of the Council of 26 February 2001 on the 
allocation of railway infrastructure capacity and the levying of charges for the use of railway 
infrastructure and safety certification; 

(b) “Railway undertaking” means, as defined in article 2 (k) of Directive 2001/14/EC of the 
European Parliament and of the Council of 26 February 2001 on the allocation of railway 
infrastructure capacity and the levying of charges for the use of railway infrastructure and safety 
certification, any public or private undertaking, licensed according to applicable Community 
legislation, the principal business of which is to provide services for the transport of goods and/or 
passengers by rail with the requirement that the undertaking must ensure traction; this also 
includes undertakings which provide traction only; 

(c) “Infrastructure manager” means, as defined in article 2 (h) of Directive 2001/14/EC of 
the European Parliament and of the Council of 26 February 2001 on the allocation of railway 
infrastructure capacity and the levying of charges for the use of railway infrastructure and safety 
certification, any body or undertaking that is responsible in particular for establishing and 
maintaining railway infrastructure. This may also include the management of infrastructure control 
and safety systems. The functions of the infrastructure manager on a network or part of a 
network may be allocated to different bodies or undertakings; 

(d) “System changeover stations” means stations defined by the Contracting Parties in the 
respective territories for the purpose of operating international, regional or local rail traffic across 
the common border, at or between which a change in one of the legal, technical or operational 
systems is effected; 

(e) “Border traffic line” means the section of a line between the system changeover stations 
defined by the Contracting Parties on which rail traffic crosses the common State border. The 
border traffic line shall also include the system changeover stations; 

(f) “Rail transport across the common State border” means rail transport across the 
German-Polish State border carried out by railway undertakings on the basis of licences and other 
certificates and approvals issued in accordance with the respective domestic law of the 
Contracting Parties, the legislation of the European Union and other relevant provisions of 
international law; 

(g) “Facilitated transit traffic” means rail transport on a railway line crossing the 
Polish-German border between stations situated in the territory of one Contracting Party, where 
the transit traffic moves through the territory of the other Contracting Party on a particular section 
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of that line. Rail transport shall thus be carried out under facilitated conditions compared with the 
general rules for approval applicable to rail transport of the Contracting Party through the territory 
of which the transit traffic takes place, without any change of the railway system being necessary 
from a legal, technical or operational point of view. 

Article 4. Cooperation between railway regulatory bodies 

(1) The following authorities shall be responsible, within the meaning of this Agreement, for 
the supervision of rail transport and the regulation of access to railway infrastructure: 

(a) The Minister responsible for rail transport issues in the Republic of Poland, where an 
independent permanent State Commission for the Investigation of Rail Accidents has 
been established; 

(b) The Federal Ministry of Transport, Building and Urban Development for the 
investigation of hazardous events in rail operations in the Federal Republic of 
Germany. If this task falls within the competence of the Federal Railway Authority 
or the authorities responsible for investigating rail accidents in the Länder, the 
Federal Ministry of Transport, Building and Urban Development shall establish 
consultations with those authorities; 

(c) The President of the Rail Transport Office in the Republic of Poland; 
(d) The Federal Railway Authority and the Federal Rail Network Agency in the Federal 

Republic of Germany. If railway supervision falls within the competence of the 
Länder, the Federal Railway Authority shall establish consultations with the 
authorities concerned in the Länder. 

(2) The railway regulatory bodies shall intensify cooperation in order to promote rail 
transport across the common State border and facilitate transit traffic. The railway regulatory 
bodies shall exchange data, information and decision-making principles. This cooperation shall, in 
particular, concern: 

(a) The conduct of investigations into railway accidents and incidents and the 
development of measures to prevent them; 

(b) Issues relating to railway supervision of the operation and maintenance of railway 
infrastructure and rolling stock; 

(c) Issues relating to the issue of licences in accordance with Council 
Directive 95/18/EC of 19 June 1995 on the licensing of railway undertakings or with 
any act supplementing or replacing that Directive; 

(d) Measures to improve rail safety, in particular when issuing safety certificates to 
railway undertakings on the basis of the provisions of the domestic law of each 
Contracting Party and in accordance with Directive 2004/49/EC of the European 
Parliament and of the Council of 29 April 2004 on safety on the Community’s 
railways and amending Council Directive 95/18/EC on the licensing of railway 
undertakings and Directive 2001/14/EC on the allocation of railway infrastructure 
capacity and the levying of charges for the use of railway infrastructure and safety 
certification or any act supplementing or replacing that Directive;  
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(e) Measures relating to the interoperability of railway systems on the basis of the 
domestic law of the Contracting Party concerned and the legislation of the European 
Union;  

(f) Additional measures to facilitate rail transport by the mutual recognition of the 
approval of rolling stock, driving licences for train drivers and the qualifications of 
other railway staff; 

(g) The supervision of non-discriminatory access to railway infrastructure in the territory 
of each Contracting Party; 

(h) The protection of passengers’ rights and the enforcement of the rules laid down in 
articles 30 and 31 of Regulation (EC) No 1371/2007 of the European Parliament and 
of the Council of 23 October 2007 on rail passengers’ rights and obligations. 

Article 5. Cooperation in rail transport across the common State border 
at the regional and local levels 

With regard to the arrangements for cooperation on rail transport across the common State 
border at the regional and local levels, the competent authorities of the Contracting Parties shall 
conclude appropriate agreements in accordance with the provisions of Regulation (EC) 
No 1370/2007 of the European Parliament and of the Council of 23 October 2007 on public 
passenger transport services by rail and by road and repealing Regulations (EEC) No 1191/69 and 
(EEC) No 1107/70 of the Council, or any act supplementing or replacing this Regulation. 

Article 6. Cooperation between infrastructure managers 

Infrastructure managers in the respective territories of the Contracting Parties may conclude 
agreements for the operation of rail transport across the common State border, in particular with 
regard to: 

(a) Enabling railway systems to be interoperable and ensuring the best possible connection of 
railway networks and lines at the common State border; 

(b) Cooperation in the allocation of train routes, taking into account the facilitation of rail 
traffic across the common State border and facilitated transit traffic; 

(c) The detailed principles of operation on border train lines and in facilitated transit traffic, 
including common proposals for the determination of system changeover stations; 

(d) The procedures to be followed in the event of rail accidents and other rail traffic 
incidents. 

Article 7. Cooperation between railway undertakings 

(1) Railway undertakings may carry out international, regional or local rail transport across 
the common State border in accordance with the applicable provisions of the domestic law of the 
Contracting Party concerned and the legislation of the European Union. 

(2) Railway undertakings may conclude additional agreements for the implementation of the 
provisions of this Agreement, in particular on: 
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(a) Cooperation in the operation and facilitation of rail transport across the common 
State border that is of international, regional or local importance; 

(b) Detailed principles governing the treatment of rail accidents and other incidents; 
(c) Detailed principles of cooperation on border traffic lines. 

Article 8. Rail transport across the common State border 

(1) Rail transport across the common State border shall be carried out on the basis of the list 
of border crossings set out in Annex 1 to this Agreement, in compliance with European Union 
legislation. 

(2) In addition, the Contracting Parties agree on the possibility of carrying out rail transport 
along border traffic lines on the basis of each other’s domestic law, taking into account the 
technical and operational requirements of the infrastructure managers. 

Article 9. Facilitated transit traffic 

(1) Facilitated transit traffic shall be governed by the law of the Contracting Party in the 
territory of which the carriage begins and ends. This provision shall not affect the applicable 
domestic tax laws of the Contracting Parties and the Agreement of 14 May 2003 between the 
Federal Republic of Germany and the Republic of Poland on the avoidance of double taxation 
with respect to taxes on income and capital, as amended from time to time, or any agreement 
supplementing or replacing such Agreement. 

(2) Facilitated transit traffic shall be carried out on the sections of railway lines specified in 
Annex 2 to this Agreement. 

(3) Each Contracting Party may, after giving prior written notification to the other 
Contracting Party, temporarily suspend all or part of the facilitated transit traffic if the safety of 
rail transport so requires. In urgent cases, oral notification of the other Contracting Party, which 
shall be promptly confirmed in writing by the notifying Contracting Party, shall be permitted. 

(4) The detailed principles governing facilitated transit traffic may be laid down in an 
agreement between the competent infrastructure managers. 

Article 10. Temporary reintroduction of border control 

In the event of the temporary reintroduction of border control in accordance with Regulation 
(EC) No 562/2006 of the European Parliament and of the Council of 15 March 2006 establishing a 
Community Code on the rules governing the movement of persons across borders (Schengen 
Borders Code) or any act supplementing or replacing that Regulation, the following principles 
shall apply: 

(a) The period during which trains may remain in the system changeover stations shall be 
determined by the railway undertakings and the infrastructure managers, taking into account the 
requirements necessary for carrying out border clearance. 

(b) Where an obligation to cross the border is imposed, passengers in facilitated transit traffic 
shall not be permitted to board and disembark. Railway undertakings shall be obliged to prevent 



Volume 3145, I-53915 

 282 

infringements of this prohibition. In the event of non-compliance with the prohibition, the 
competent border authorities must be notified immediately. 

(c) If a train in facilitated transit traffic has to make an unforeseen stop, the railway 
undertaking shall be obliged to inform the competent border authorities immediately. 

Article 11. Stay and readmission of individuals providing railway services or of staff 
of railway undertakings and of infrastructure managers 

The right of stay of individuals providing railway services or of staff of railway undertakings 
and of infrastructure managers shall be governed by the provisions regarding the right of residence 
applicable in the territory of the competent Contracting Party and by the provisions of the 
Agreement of 29 March 1991 between the Governments of the Kingdom of Belgium, the Federal 
Republic of Germany, the French Republic, the Italian Republic, the Grand Duchy of 
Luxembourg, the Kingdom of the Netherlands and the Republic of Poland on the readmission of 
persons residing without authorization. 

Article 12. Data protection 

Subject to the domestic law of each Party, the transfer and use of personal data, hereinafter 
referred to as data, shall take place within the framework of this Agreement, in accordance with 
the following provisions: 

(a) The receiving body shall, upon request, inform the transmitting body of the other Party of 
the use made of the data transmitted and of the results obtained from them. 

(b) The use of the data by the receiving body shall be permitted only for the purposes 
specified in this Agreement and under the conditions laid down by the transmitting body. They 
may also be used for the prevention and prosecution of major criminal offences and for the 
prevention of serious threats to public security. 

(c) The transmitting body shall be obliged to ensure the accuracy of the data to be 
transmitted, as well as the necessity and proportionality in relation to the goal sought by the 
transmission. In doing so, the transmission prohibitions applicable under the domestic law of the 
Parties concerned shall be observed. The data shall not be transmitted if the transmitting body has 
reason to believe that this would be contrary to the purpose of a domestic law or would harm 
interests of the subject of the data that are worthy of protection. If it turns out that inaccurate data 
or data that should not be transmitted have been transmitted, the receiving body must be informed 
immediately. It is obliged to correct or delete the data immediately.  

(d) The person concerned shall, upon request, be provided with information on the personal 
data relating to him or her and on the purposes for which they are to be used. The provision of 
such information may be denied if the interest of the State in not providing the information 
outweighs the interest of the applicant. Furthermore, the right of the person concerned to obtain 
information shall be governed by the domestic law of the Contracting Party in the territory of 
which the information is requested. 

(e) When transmitting the data, the transmitting body shall indicate the time limits laid down 
by its domestic law for the retention of such data, after the expiry of which they must be erased. 
Irrespective of those time limits, the data transmitted shall be deleted as soon as they are no longer 
necessary for the purpose for which they were transmitted. 
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(f) The transmitting and receiving bodies shall ensure that every transmission and reception 
of data is recorded. 

(g) The transmitting and receiving bodies shall be obliged to protect the data transmitted 
effectively against unauthorized access, alteration and disclosure. 

Article 13. Joint Working Group 

(1) A German-Polish Joint Working Group shall be set up, whose task shall be, in particular, 
to clarify questions concerning the interpretation and implementation of this Agreement and to 
submit proposals for amendments to this Agreement and its Annexes. 

(2) The Joint Working Group shall consist of two chairpersons appointed by the Ministers of 
the Contracting Parties responsible for transport. If necessary, each Chairperson may invite 
representatives of the competent authorities, infrastructure managers, railway undertakings and 
other experts to the meeting of the Joint Working Group. 

(3) Either Joint Working Group chairperson may convene a meeting by submitting a 
proposal to the other chairperson. The meeting shall be held within one month of the receipt of the 
request. 

(4) The Joint Working Group shall take decisions by consensus. 

Article 14. Settlement of disputes 

(1) Disputes as to the interpretation or implementation of this Agreement shall be settled by 
the Joint Working Group referred to in article 13. 

(2) If the Group fails to reach agreement in accordance with paragraph 1, the dispute shall be 
settled through the diplomatic channel. 

Article 15. Amendments to the Annexes 

Annexes 1 and 2 to this Agreement may be amended by means of a written agreement of the 
Contracting Parties’ Ministers responsible for transport. 

Article 16. Entry into force and duration of the Agreement 

(1) This Agreement shall enter into force on the date on which the Contracting Parties have 
notified each other that the domestic requirements for its entry into force have been fulfilled. The 
determining date shall be the date of receipt of the last notification. 

(2) This Agreement is concluded for a period of indefinite duration. It may be terminated by 
either Party by means of a notification. In such case, the Agreement shall cease to have effect 
12 months after the date on which the other Contracting Party receives the notification of 
termination. 
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DONE at Berlin, on 14 November 2012, in duplicate, each copy in the German and Polish 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Federal Republic of Germany: 
[CORNELIA PIEPER] 
[PETER RAMSAUER] 

For the Republic of Poland: 
[SŁAWOMIR NOWAK] 
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ANNEX 1 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
AND THE REPUBLIC OF POLAND REGARDING COOPERATION IN THE FIELD OF 
RAIL TRANSPORT CROSSING THE GERMAN-POLISH BORDER 

List of border traffic lines between the Federal Republic of Germany and the Republic of Poland 
referred to in article 8, paragraph 1: 
 

Border traffic lines 
(between system changeover stations) 

Territory 
The Federal Republic of Germany 

DE: 
The Republic of Poland 

PL: 
System 

changeover 
station 
(km) 

[Line No.] 

State border System changeover 
station 
(km) 

[Line No.] 

DE: PL: 
(km) 

[Line No.] 
(km) 

[Line No.] 

 
(1) The Ahlbeck –Swinemünde (Świnoujście) line 

The Ahlbeck – State border – Swinemünde (Świnoujście) line is not linked with the railway 
network of the Republic of Poland and is intended to serve passenger traffic on the island of 
Usedom. 

 
(2) Löcknitz – Stettin (Szczecin) line 

Löcknitz 
(DE: km 25.395) 
[DE: No. 6327] 

(DE: km 13.194) 
[DE: 6327] 

(PL: km 13.194) 
[PL: No. 408] 

Stettin (Szczecin) Main 
Station 
(passenger traffic only) 
(PL: km 355.764) 
[PL: No. 273] 

Löcknitz 
(DE: km 25.395) 
[DE: No. 6327] 

(DE: km 13.194) 
[DE: No. 6327] 

(PL: km 13.194) 
[PL: No. 408] 

Stettin Scheune (Szczecin 
Gumieńce) 
(PL: km 4.045) 
[PL: No. 408] 

 
(3) Tantow – Stettin (Szczecin) line 

Tantow 
(DE:km 
110.095) 

(DE: km 119.585) 
[DE: No. 6328] 

(PL: km 10.069) 
[PL: No. 409] 

Stettin (Szczecin) Main 
Station 
(passenger traffic only) 
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[DE: No. 6328] (PL: km 355.764) 
[PL: No. 273] 

Tantow 
(DE:km 
110.095) 
[DE: No. 6328] 

(DE: km 119.585) 
[DE: No. 6328] 

(PL: km 10.069) 
[PL: No. 409] 

Stettin Scheune (Szczecin 
Gumieńce) 
(PL: km 1.119) 
[PL: No. 851] 

 
(4) Küstrin-Kietz – Küstrin (Kostrzyn) line 

Küstrin-Kietz 
(DE: km 79.951) 
[DE: No. 6078] 

(DE: km 82.856) 
[DE: No. 6078] 

(PL: km 342.453) 
[PL: No. 203] 

Küstrin (Kostrzyn) 
(PL: km 338.748) 
[PL: No. 203] 

 
(5) Frankfurt (Oder) – Reppen (Rzepin) line 

Frankfurt (Oder) 
Passenger 
Station 
(DE: km 82.180) 
(DE: km 82.235) 
(DE:km 
151.660) 
(DE: km 80.105) 
(DE:km 
130.071) 
[DE: No. 6155] 

(DE: km 3.942) 
[DE: No. 6155] 

(PL: km 478.098) 
[PL: No. 3] 

Reppen (Rzepin) 
(PL: km 460.120) 
[PL: No. 3] 
(PL: km 4.962) 
[PL: No. 821] 

Oderbrücke 
(DE: km 1.660) 
(DE: km 1.626) 
[DE: No. 6155] 

(DE: km 3.942) 
[DE: No. 6155] 

PL: km 478.098) 
[PL: No. 3] 

Reppen (Rzepin) 
(PL: km 460.120) 
[PL: No. 3] 
PL: km 4.962) 
[PL: No. 821] 

 
(6) Guben – Guben (Gubin) line 

Guben 
(DE:km 
127.760) 
(DE:km 
210.414) 
[DE: No. 6206] 

(DE: km 1.640) 
[DE: No. 6206] 

(PL: km 94.257) 
[PL: No. 358] 

Guben (Gubin) 
(PL: km 92.009) 
[PL: No. 358] 
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(7) Forst – Teuplitz (Tuplice) line 
Forst 
(DE: km 20.872) 
[DE: No. 6205] 

(DE: km 23.720) 
[DE: No. 6205] 

(PL: km 389.080) 
[PL: No. 14] 

Teuplitz (Tuplice) 
(PL: km 373.848) 
[PL: No. 14] 

 
(8) Horka – Kohlfurt (Węgliniec) line 

Horka Freight 
Station 
(DE: km 22.190) 
(DE: km 0.275) 
[DE: No. 6207] 

(DE: km 13.424) 
[DE: No. 6207] 
 

(PL. km 13.424) 
[PL: No. 295] 

Kohlfurt (Węgliniec) 
(PL: km 0.522) 
[PL: No. 295] 

 
(9) Görlitz – Görlitz-Moys (Zgorzelec) line 

Görlitz 
(DE: km 1.575) 
(DE:km 
208.480) 
(DE:km 
206.956) 
[DE: No. 6211] 

(DE: km 251.770) 
[DE: No. 6211] 

(PL: km 202.535) 
[PL: No. 274] 

Görlitz-Moys (Zgorzelec) 
(PL: km 200.970) 
[PL: No. 274] 
(PL: km 26.100) 
[PL: No. 278] 

 
Designations: 
(DE: km . …) Kilometre markings (from DB Netz AG) in the territory of the Federal Republic of 
Germany 
(PL: km . …) Kilometre markings (from PKP PLK S.A.) in the territory of the Republic of Poland 
[DE: No. ...] Railway line numbers (from DB Netz AG) in the territory of the Federal Republic of 
Germany 
[PL: No. ...] Railway line numbers (from PKP PLK S.A.) in the territory of the Republic of Poland 
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ANNEX 2 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
AND THE REPUBLIC OF POLAND REGARDING COOPERATION IN THE FIELD OF 
RAIL TRANSPORT CROSSING THE GERMAN-POLISH BORDER 

List of the railway line sections available for facilitated transit traffic in accordance with article 9, 
paragraph 2: 
 
Transit traffic line between 

the railway stations 
Line section Territory 

(km) 
[Line No.] 

(from km ... to km ...) 
[Line No.] 

DE – Federal Republic of 
Germany 
PL – Republic of Poland 

Hagenwerder – 
(DE: km 23.6) 
[DE: No. 6589] 

Hagenwerder – 
(DE: km 23.6) 
- State border 
  (DE: km 20.958) 
  [DE: No. 6589] 
   (Total section: 
   DE: km 23.6 – 20.958) 

DE 

 - State border 
  (PL: km 0.689) 
  [PL: No. 324] 
- Reutnitz Station (Ręczyn) 
  (branch line) 
  (PL: km 0.000/km 14.400) 
  [PL: No. 324/No. 290] 
- Ostritz Station 
  (Krzewina Zgorzelecka) 
  (PL: km 17.5) 
  [PL: No. 290] 
- State border 
  (PL: km 24.674) 
  [PL: No. 290] 
   (Total section: 
   PL: km 0.689-0.000 / 
    km 14.400 – 24.674) 

PL 

 - State border DE 
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  (DE: km 10.027) 
  [DE: No. 6589] 
- Rosenthal region 
- State border 
  (DE: km 9.768) 
  [DE: No. 6589] 
   (Total section: 
   DE: km 10.0279.768) 

 - State border 
  (PL: km 24.930) 
  [PL: No. 786] 
- Rohnau 
  (Trzciniec Zgorzelecki) 
 (branch point) 
  (PL: km 26.100/km 0.000) 
  [PL: No. 786/No. 348] 
- State border 
  (PL: km 0.200) 
  [PL: No. 348] 
   (Total section: 
   PL: km 24.930-26.100 / 
    km 0.0000.200) 

PL 

- Hirschfelde 
(DE: km 7.1) 
[DE: No. 6589] 

- State border 
  (DE: km 8.377) 
  [DE: 6589] 
- Hirschfelde 
  (DE: km 7.100) 
  [DE: No. 6589] 
   (Total section: 
   DE: km 8.377-7.100) 

DE 

 
Designations: 
(DE: km . ...) Kilometre markings (from DB Netz AG) in the territory of the Federal Republic of 
Germany 
(PL: km . ...) Kilometre markings (from PKP PLK S.A.) in the territory of the Republic of Poland 
[DE: No. ...] Railway line numbers (from DB Netz AG) in the territory of the Federal Republic of 
Germany 
[PL: No. ...] Railway line numbers (from PKP PLK S.A.) in the territory of the Republic of Poland 
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JOINT POLISH-GERMAN DECLARATION OF INTERPRETATION (PROTOCOL NOTE) TO 
THE AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF POLAND AND THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY REGARDING COOPERATION IN THE FIELD OF RAIL 
TRANSPORT CROSSING THE POLISH-GERMAN BORDER 

The Republic of Poland and the Federal Republic of Germany agree that the Agreement of 
29 July 1992 between the Republic of Poland and the Federal Republic of Germany on the 
facilitation of border clearance shall continue to remain in force. In the event of the temporary 
reintroduction of border control at internal borders in accordance with Regulation (EC) 
No 562/2006 of the European Parliament and of the Council of 15 March 2006 establishing a 
Community Code on the rules governing the movement of persons across borders (Schengen 
Borders Code), the Agreement shall apply until it is replaced by the corresponding provisions of a 
new Agreement (Polish-German Agreement on Police Cooperation). 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE POLOGNE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DU TRANSPORT FERROVIAIRE À TRAVERS LA FRONTIÈRE 
GERMANO-POLONAISE 

La République fédérale d’Allemagne et la République de Pologne, ci-après dénommées 
« Parties contractantes », 

Conformément au Traité entre la République fédérale d’Allemagne et la République de 
Pologne relatif au bon voisinage et à la coopération amicale, signé à Bonn le 17 juin 1991, 

Dans le souci d’améliorer davantage le transport ferroviaire à travers la frontière 
germano-polonaise, 

Dans le but d’augmenter la part du transport ferroviaire durable dans le transport de passagers 
et de marchandises, 

Désireuses d’intensifier la coopération scientifique et technique dans le domaine du transport 
ferroviaire, notamment en matière de normalisation et d’interopérabilité des systèmes ferroviaires, 
en vue d’exploiter au mieux les possibilités offertes par le droit interne et le droit de l’Union 
européenne pour le développement du transport ferroviaire en Europe, 

Dans l’intention, dans ce contexte, d’apporter une contribution significative au renforcement 
de l’intégration du transport ferroviaire dans les États membres de l’Union européenne, 

Vu les principes du droit international ferroviaire, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objectif de l’Accord 

1) Chacune des Parties contractantes prend les mesures nécessaires pour faciliter le transport 
ferroviaire à travers la frontière commune des États conformément aux dispositions du droit 
interne de la Partie contractante concernée et de la législation de l’Union européenne. 

2) Les Parties contractantes conviennent de prendre conjointement, dans les limites des 
ressources financières existantes, des mesures coordonnées pour améliorer la qualité du transport 
ferroviaire à travers la frontière commune des États. 

Article 2. Objet de l’Accord 

1) Afin de réaliser les objectifs énoncés à l’article premier du présent Accord, les Parties 
contractantes conviennent des principes de coopération suivants : 

a) La promotion de mesures visant à faciliter les procédures d’exploitation du transport 
ferroviaire à travers la frontière commune des États ; 

b) La promotion et le renforcement de la coopération entre toutes les parties impliquées 
dans le transport ferroviaire à travers la frontière commune des États ; 

c) La facilitation du trafic de transit. 
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2) Le présent Accord ne s’applique pas au transport ferroviaire sur le tronçon de la ligne 
Zittau-Grottau (Hrádek nad Nisou) entre la frontière germano-polonaise et la frontière 
polono-tchèque. 

3) Les Parties contractantes notent que l’Accord entre le Gouvernement de la République 
démocratique allemande et le Gouvernement de la République populaire de Pologne relatif à la 
coopération en matière de transport international ferroviaire, signé à Varsovie le 
25 novembre 1971, a expiré le 3 octobre 1990 en raison de la réunification de l’Allemagne. 

Article 3. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les termes et expressions suivants ont le sens indiqué ci-après : 
a) L’expression « organisme de contrôle ferroviaire » désigne les autorités de 

l’administration publique établies pour surveiller la sécurité ferroviaire, enquêter sur les accidents 
ferroviaires, superviser l’exploitation et l’entretien des lignes ferroviaires, superviser l’exploitation 
du matériel roulant et agir en tant qu’organisme de réglementation pour délivrer des licences et 
réglementer l’accès à l’infrastructure ferroviaire conformément à l’article 30 de la 
directive 2001/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2001 concernant la 
répartition des capacités d’infrastructure ferroviaire, la tarification de l’infrastructure ferroviaire et 
la certification en matière de sécurité ; 

b) L’expression « entreprise ferroviaire », telle que définie à l’alinéa k) de l’article 2 de la 
directive 2001/14/CE du Parlement européen et du Conseil concernant la répartition des capacités 
d’infrastructure ferroviaire, la tarification de l’infrastructure ferroviaire et la certification en 
matière de sécurité, désigne toute entreprise à statut privé ou public, qui a obtenu une licence 
conformément à la législation communautaire applicable, dont l’activité principale est la 
fourniture de prestations de transport de marchandises et/ou de voyageurs par chemin de fer, la 
traction devant obligatoirement être assurée par cette entreprise ; cette expression recouvre aussi 
les entreprises qui assurent uniquement la traction ; 

c) L’expression « gestionnaire de l’infrastructure », telle que définie à l’alinéa h) de 
l’article 2 de la directive 2001/14/CE du Parlement européen et du Conseil concernant la 
répartition des capacités d’infrastructure ferroviaire, la tarification de l’infrastructure ferroviaire et 
la certification en matière de sécurité, désigne tout organisme ou toute entreprise chargés 
notamment de l’établissement et de l’entretien de l’infrastructure ferroviaire. Ceci peut également 
inclure la gestion des systèmes de contrôle et de sécurité de l’infrastructure. Les fonctions de 
gestionnaire de l’infrastructure sur tout ou partie d’un réseau peuvent être attribuées à plusieurs 
organismes ou entreprises ; 

d) L’expression « gares de changement de système » désigne les gares définies par les 
Parties contractantes sur leurs territoires respectifs aux fins de l’exploitation du trafic ferroviaire 
international, régional ou local à travers la frontière commune, dans lesquelles ou entre lesquelles 
un changement de l’un des systèmes juridiques, techniques ou opérationnels est effectué ; 

e) L’expression « ligne de trafic frontalier » désigne le tronçon d’une ligne située entre les 
gares de changement de système définies par les Parties contractantes sur lequel le trafic 
ferroviaire franchit la frontière commune des États. La ligne de trafic frontalier comprend 
également les gares de changement de système ; 

f) L’expression « transport ferroviaire à travers la frontière commune des États » désigne le 
transport ferroviaire à travers la frontière germano-polonaise assuré par des entreprises ferroviaires 
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sur la base de licences et d’autres certificats et agréments délivrés conformément au droit interne 
respectif des Parties contractantes, à la législation de l’Union européenne et à d’autres dispositions 
pertinentes du droit international ; 

g) L’expression « trafic de transit facilité » désigne le transport ferroviaire effectué sur une 
ligne ferroviaire traversant la frontière germano-polonaise entre des gares situées sur le territoire 
d’une Partie contractante, lorsque le trafic de transit traverse le territoire de l’autre Partie 
contractante sur un tronçon particulier de cette ligne. Le transport ferroviaire s’effectue ainsi dans 
des conditions facilitées par rapport aux règles générales d’homologation applicables au transport 
ferroviaire de la Partie contractante à travers le territoire de laquelle s’effectue le trafic de transit, 
sans qu’aucune modification du système ferroviaire ne soit nécessaire d’un point de vue juridique, 
technique ou opérationnel. 

Article 4. Coopération entre les organismes de contrôle ferroviaire 

1) Les autorités suivantes sont chargées, au sens du présent Accord, de la surveillance du 
transport ferroviaire et de la réglementation de l’accès à l’infrastructure ferroviaire : 

a) Le Ministre chargé des questions liées au transport ferroviaire en République de 
Pologne, où une commission d’État permanente et indépendante chargée d’enquêter 
sur les accidents ferroviaires a été créée ; 

b) Le Ministère fédéral des transports, de la construction et du développement urbain en 
ce qui concerne les enquêtes sur les événements dangereux liés aux opérations 
ferroviaires en République fédérale d’Allemagne. Si cette tâche relève de la 
compétence de l’Autorité fédérale des chemins de fer ou des autorités chargées 
d’enquêter sur les accidents ferroviaires dans les Länder, le Ministère fédéral des 
transports, de la construction et du développement urbain mène des consultations 
avec ces autorités ; 

c) Le Président de l’Office du transport ferroviaire de la République de Pologne ; 
d) L’Autorité fédérale des chemins de fer et l’Agence fédérale du réseau ferroviaire en 

République fédérale d’Allemagne. Si la surveillance des chemins de fer relève de la 
compétence des Länder, l’Autorité fédérale des chemins de fer mène des 
consultations avec les autorités concernées des Länder. 

2) Les organismes de contrôle ferroviaire intensifient leur coopération afin de promouvoir le 
transport ferroviaire à travers la frontière commune des États et de faciliter le trafic de transit. Les 
organismes de contrôle ferroviaire échangent des données, des renseignements et des principes 
décisionnels. Cette coopération concerne notamment : 

a) La réalisation d’enquêtes sur les accidents et les incidents ferroviaires et 
l’élaboration de mesures visant à les empêcher ; 

b) Les questions relatives à la surveillance ferroviaire de l’exploitation et de la 
maintenance de l’infrastructure ferroviaire et du matériel roulant ; 

c) Les questions relatives à la délivrance de licences, conformément à la 
directive 95/18/CE du Conseil du 19 juin 1995 concernant l’octroi de licences aux 
entreprises ferroviaires ou à tout acte complétant ou remplaçant cette directive ; 

d) Les mesures visant à améliorer la sécurité ferroviaire, en particulier lors de la 
délivrance de certificats de sécurité aux entreprises ferroviaires sur la base des 



Volume 3145, I-53915 

 294 

dispositions du droit interne de chaque Partie contractante et conformément à la 
directive 2004/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
concernant la sécurité des chemins de fer communautaires et amendant la 
directive 95/18/CE du Conseil concernant les licences des entreprises ferroviaires et 
la directive 2001/14/CE concernant la répartition des capacités d’infrastructure 
ferroviaire, la tarification des infrastructures ferroviaires et la certification en matière 
de sécurité ou tout acte complétant ou remplaçant cette directive ; 

e) Les mesures relatives à l’interopérabilité des systèmes ferroviaires sur la base du 
droit interne de la Partie contractante concernée et de la législation de l’Union 
européenne ; 

f) Les mesures complémentaires visant à faciliter le transport ferroviaire par la 
reconnaissance mutuelle de l’homologation du matériel roulant, des permis de 
conduire des conducteurs de train et des qualifications des autres membres du 
personnel ferroviaire ; 

g) La surveillance de l’accès sans discrimination aux infrastructures ferroviaires sur le 
territoire de chaque Partie contractante ; 

h) La protection des droits des passagers et l’application des règles énoncées aux 
articles 30 et 31 du règlement (CE) no 1371/2007 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2007 sur les droits et obligations des voyageurs ferroviaires. 

Article 5. Coopération en matière de transport ferroviaire à travers la frontière commune 
des États aux niveaux régional et local 

En ce qui concerne les arrangements relatifs à la coopération en matière de transport 
ferroviaire à travers la frontière commune des États aux niveaux régional et local, les autorités 
compétentes des Parties contractantes concluent des accords appropriés conformément aux 
dispositions du règlement (CE) no 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par 
route et abrogeant les règlements (CEE) no 1191/69 et (CEE) no 1107/70 du Conseil, ou à tout acte 
complétant ou remplaçant ce règlement. 

Article 6. Coopération entre les gestionnaires de l’infrastructure 

Les gestionnaires de l’infrastructure sur les territoires respectifs des Parties contractantes 
peuvent conclure des accords en vue de l’exploitation du transport ferroviaire à travers la frontière 
commune des États, notamment en ce qui concerne : 

a) Le fait de permettre l’interopérabilité des systèmes ferroviaires et d’assurer la meilleure 
connexion possible des réseaux et lignes ferroviaires à la frontière commune des États ; 

b) La coopération en matière d’attribution des itinéraires ferroviaires, en tenant compte de la 
facilitation du trafic ferroviaire à travers la frontière commune des États et du trafic de transit 
facilité ; 

c) Les principes détaillés liés à l’exploitation sur les lignes ferroviaires frontalières et en 
trafic de transit facilité, y compris les propositions communes pour la détermination des gares de 
changement de système ; 
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d) Les procédures à respecter en cas d’accidents ferroviaires et autres incidents liés au trafic 
ferroviaire. 

Article 7. Coopération entre les entreprises ferroviaires 

1) Les entreprises ferroviaires peuvent effectuer le transport ferroviaire international, 
régional ou local à travers la frontière commune des États conformément aux dispositions 
applicables du droit interne de la Partie contractante concernée et de la législation de l’Union 
européenne. 

2) Les entreprises ferroviaires peuvent conclure des accords complémentaires pour la mise 
en œuvre des dispositions du présent Accord, notamment en ce qui concerne : 

a) La coopération en matière d’exploitation et de facilitation du transport ferroviaire à 
travers la frontière commune des États, qui revêt une importance internationale, 
régionale ou locale ; 

b) Les principes détaillés régissant le traitement des accidents ferroviaires et autres 
incidents ; 

c) Les principes détaillés de la coopération sur les lignes de trafic frontalier. 

Article 8. Transport ferroviaire à travers la frontière commune des États 

1) Le transport ferroviaire à travers la frontière commune des États s’effectue sur la base de 
la liste des lignes de trafic frontalier figurant à l’annexe 1 du présent Accord, conformément à la 
législation de l’Union européenne. 

2) En outre, les Parties contractantes conviennent de la possibilité d’assurer le transport 
ferroviaire sur les lignes de trafic frontalier sur la base du droit interne de chacune d’entre d’elles, 
en tenant compte des exigences techniques et opérationnelles des gestionnaires de l’infrastructure. 

Article 9. Trafic de transit facilité 

1) Le trafic de transit facilité est régi par le droit de la Partie contractante sur le territoire de 
laquelle le transport commence et se termine. Cette disposition n’affecte pas la législation fiscale 
interne applicable des Parties contractantes et l’Accord du 14 mai 2003 entre la République 
fédérale d’Allemagne et la République de Pologne tendant à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, tel qu’amendé de temps à autre, ou tout accord complétant 
ou remplaçant cet Accord. 

2) Le trafic de transit facilité s’effectue sur les tronçons de lignes ferroviaires indiqués à 
l’annexe 2 du présent Accord. 

3) Chaque Partie contractante peut, après avoir donné un préavis écrit à l’autre Partie 
contractante, suspendre temporairement tout ou partie du trafic de transit facilité si la sécurité du 
transport ferroviaire l’exige. En cas d’urgence, une communication orale adressée à l’autre Partie 
contractante, qui doit être rapidement confirmée par écrit par la Partie contractante qui notifie, est 
autorisée. 

4) Les principes détaillés régissant le trafic de transit facilité peuvent être définis dans un 
accord entre les gestionnaires de l’infrastructure compétents. 
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Article 10. Réintroduction temporaire du contrôle aux frontières 

En cas de réintroduction temporaire du contrôle aux frontières conformément au 
règlement (CE) no 562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant un 
code communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes (code 
frontières Schengen) ou à tout acte complétant ou remplaçant ce règlement, les principes suivants 
s’appliquent : 

a) La période pendant laquelle les trains peuvent rester dans les gares de changement de 
système est déterminée par les entreprises ferroviaires et les gestionnaires de l’infrastructure en 
tenant compte des exigences requises pour le dédouanement aux frontières ; 

b) Lorsqu’une obligation de franchissement de la frontière est imposée, les passagers en 
trafic de transit facilité ne sont pas autorisés à embarquer et débarquer. Les entreprises ferroviaires 
sont tenues d’empêcher les violations de cette interdiction. En cas de non-respect de l’interdiction, 
les autorités frontalières compétentes doivent être immédiatement informées ; 

c) Si un train en trafic de transit facilité doit effectuer un arrêt imprévu, l’entreprise 
ferroviaire est tenue d’en informer immédiatement les autorités frontalières compétentes. 

Article 11. Séjour et réadmission des personnes fournissant des services ferroviaires ou du 
personnel des entreprises ferroviaires et des gestionnaires de l’infrastructure 

Le droit de séjour des personnes fournissant des services ferroviaires ou du personnel des 
entreprises ferroviaires et des gestionnaires de l’infrastructure est régi par les dispositions relatives 
au droit de résidence applicables sur le territoire de la Partie contractante compétente et par les 
dispositions de l’Accord du 29 mars 1991 entre les Gouvernements du Royaume de Belgique, de 
la République fédérale d’Allemagne, de la République française, de la République italienne, du 
Grand-Duché de Luxembourg, du Royaume des Pays-Bas et de la République de Pologne relatif à 
la réadmission des personnes en situation irrégulière. 

Article 12. Protection des données 

Sous réserve du droit interne de chaque Partie contractante, le transfert et l’utilisation de 
données à caractère personnel, ci-après dénommées « données », se font dans le cadre du présent 
Accord conformément aux dispositions suivantes : 

a) L’organisme récepteur informe, sur demande, l’organisme émetteur de l’autre Partie 
contractante de l’utilisation des données transmises et des résultats ainsi obtenus ; 

b) L’utilisation des données par l’organisme récepteur n’est autorisée qu’aux fins indiquées 
dans le présent Accord et dans les conditions fixées par l’organisme émetteur. Les données 
peuvent également être utilisées pour la prévention et la poursuite d’infractions pénales majeures 
et pour la prévention de menaces graves pour la sécurité publique ; 

c) L’organisme émetteur est tenu de s’assurer de l’exactitude des données à transmettre, 
ainsi que de leur nécessité et de leur proportionnalité par rapport au but recherché par la 
transmission. Ce faisant, les interdictions de transmission applicables en vertu du droit interne des 
Parties concernées doivent être respectées. Les données ne sont pas transmises si l’organisme 
émetteur a des raisons de croire que cela serait contraire à l’objet d’une loi interne ou porterait 
atteinte à des intérêts de la personne concernée par les données qui sont dignes de protection. S’il 
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s’avère que des données inexactes ou des données qui ne devraient pas être transmises ont été 
transmises, l’organisme récepteur doit en être informé immédiatement. Celui-ci est tenu de 
corriger ou d’effacer les données sans délai ; 

d) La personne concernée reçoit, sur demande, des renseignements sur les données à 
caractère personnel la concernant et sur les fins auxquelles elles seront utilisées. La fourniture de 
ces renseignements peut être refusée si l’intérêt de l’État à ne pas les fournir l’emporte sur l’intérêt 
du demandeur. En outre, le droit de la personne concernée d’obtenir les renseignements est régi 
par le droit interne de la Partie contractante sur le territoire de laquelle les renseignements sont 
demandés ; 

e) Lors de la transmission des données, l’organisme émetteur indique les délais prévus par 
son droit interne pour la conservation de ces données, à l’expiration desquels elles doivent être 
effacées. Indépendamment de ces délais, les données transmises sont supprimées dès qu’elles ne 
sont plus nécessaires pour la finalité pour lesquelles elles ont été transmises ; 

f) L’organisme émetteur et l’organisme récepteur s’assurent que chaque transmission et 
chaque réception des données est enregistrée ; 

g) L’organisme émetteur et l’organisme récepteur sont tenus de protéger efficacement les 
données transmises contre tout accès, toute modification et toute divulgation non autorisés. 

Article 13. Groupe de travail mixte 

1) Un Groupe de travail mixte germano-polonais, chargé notamment de clarifier les 
questions relatives à l’interprétation et à la mise en œuvre du présent Accord et de soumettre des 
propositions de modification du présent Accord et de ses annexes, est institué. 

2) Le Groupe de travail mixte est composé de deux présidents désignés par les Ministres 
chargés des transports des Parties contractantes. Si nécessaire, chaque président peut inviter des 
représentants des autorités compétentes, des gestionnaires de l’infrastructure, des entreprises 
ferroviaires et d’autres experts aux réunions du Groupe de travail mixte. 

3) Chaque président du Groupe de travail mixte peut convoquer une réunion en soumettant 
une proposition à l’autre président. La réunion se tient dans un délai d’un mois à compter de la 
réception de la demande. 

4) Le Groupe de travail mixte prend ses décisions par consensus. 

Article 14. Règlement des différends 

1) Les différends concernant l’interprétation ou la mise en œuvre du présent Accord sont 
réglés par le Groupe de travail mixte visé à l’article 13. 

2) Si le Groupe de travail conjoint ne parvient pas à un accord conformément au 
paragraphe 1, le différend est réglé par la voie diplomatique. 

Article 15. Amendements des annexes 

Les annexes 1 et 2 du présent Accord peuvent être amendées par accord écrit des Ministres 
chargés des transports des Parties contractantes. 
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Article 16. Entrée en vigueur et durée de l’Accord 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties s’informent de 
l’accomplissement des exigences internes requises à cet effet. La date déterminante est la date de 
réception de la dernière des notifications. 

2) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par l’une 
ou l’autre des Parties contractantes par notification. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses 
effets 12 mois après la date de réception, par l’autre Partie, de la notification de dénonciation. 

FAIT à Berlin, le 14 novembre 2012, en double exemplaire en langues allemande et 
polonaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
[CORNELIA PIEPER] 
PETER RAMSAUER] 

Pour la République de Pologne : 
[SŁAWOMIR NOWAK]
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ANNEXE 1 À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 

RÉPUBLIQUE DE POLOGNE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE 
DU TRANSPORT FERROVIAIRE À TRAVERS LA FRONTIÈRE 
GERMANO-POLONAISE 

Liste des lignes de trafic frontalier entre la République fédérale d’Allemagne et la République 
de Pologne visées au paragraphe 1 de l’article 8 : 

Lignes de trafic frontalier 
(entre les gares de changement de système) 

Territoire 
République fédérale d’Allemagne 

DE : 
République de Pologne 

PL : 

Gare de changement 
de système 

(km) 
[Ligne no] 

Frontière des États Gare de changement 
de système 

(km) 
[Ligne no] 

DE : PL : 
(km) 

[Ligne no] 
(km) 

[Ligne no] 
1) Ligne Ahlbeck – Swinemünde (Świnoujście) 

La ligne Ahlbeck – frontière des États – Swinemünde (Świnoujście) n’est pas reliée au réseau 
ferroviaire de la République de Pologne et est destinée à desservir le trafic de passagers sur l’île 
d’Usedom. 

2) Ligne Löcknitz – Stettin (Szczecin) 
Löcknitz 
(DE : 25,395 km) 
[DE : no 6327] 

(DE : 13,194 km) 
[DE : no 6327] 

(PL : 13,194 km) 
[PL : no 408] 

Gare principale de 
Stettin (Szczecin 
Główny) 
(transport de 
passagers 
uniquement) 
(PL : 355,764 km) 
[PL : n° 273] 

Löcknitz 
(DE : 25,395 km) 
[DE : no 6327] 

(DE : 13,194 km) 
[DE : no 6327] 

(PL : 13,194 km) 
[PL : no 408] 

Stettin Scheune 
(Szczecin Gumieńce) 
(PL : 4,045 km) 
[PL : no 408] 

3) Ligne Tantow – Stettin (Szczecin) 
Tantow 
(DE : 110,095 km) 
[DE : no 6328] 

(DE : 119,585 km) 
[DE : no 6328] 

(PL : 10,069 km) 
[PL : no 409] 

Gare principale de 
Stettin (Szczecin 
Główny) 
(transport de 
passagers 
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uniquement) 
(PL : 355,764 km) 
[PL : no 273] 

Tantow 
(DE : 110,095 km) 
[DE : no 6328] 

(DE : 119,585 km) 
[DE : no 6328] 

(PL : 10,069 km) 
[PL : no 409] 

Stettin Scheune 
(Szczecin Gumieńce) 
(PL : 1,119 km) 
[PL : no 851] 

4) Ligne Küstrin-Kietz – Küstrin (Kostrzyn) 
Küstrin-Kietz 
(DE : 79,951 km) 
[DE : no 6078] 

(DE : 82,856 km) 
[DE : no 6078] 

(PL : 342,453 km) 
[PL : no 203] 

Küstrin (Kostrzyn) 
(PL : 338,748 km) 
[PL : no 203] 

5) Ligne Francfort (Oder) – Reppen (Rzepin) 
Gare de passagers de 
Francfort (Oder) 
(DE : 82,180 km) 
(DE : 82,235 km) 
(DE : 151,660 km) 
(DE : 80,105 km) 
(DE : 130,071 km) 
[DE : no 6155] 

(DE : 3,942 km) 
[DE : no 6155] 

(PL : 478,098 km) 
[PL : no 3] 

Reppen (Rzepin) 
(PL : 460,120 km) 
[PL : no 3] 
(PL : 4,962 km) 
[PL : no 821] 

Oderbrücke 
(DE : 1,660 km) 
(DE : 1,626 km) 
[DE : no 6155] 

(DE : 3,942 km) 
[DE : no 6155] 

PL : 478,098 km) 
[PL : no 3] 

Reppen (Rzepin) 
(PL : 460,120 km) 
[PL : no 3] 
PL : 4,962 km) 
[PL : no 821] 

6) Ligne Guben – Guben (Gubin) 
Guben 
(DE : 127,760 km) 
(DE : 210,414 km) 
[DE : no 6206] 

(DE : 1,640 km) 
[DE : no 6206] 

(PL : 94,257 km) 
[PL : no 358] 

Guben (Gubin) 
(PL : 92,009 km) 
[PL : no 358] 

7) Ligne Forst – Teuplitz (Tuplice) 
Forst 
(DE : 20,872 km) 
[DE : no 6205] 

(DE : 23,720 km) 
[DE : no 6205] 

(PL : 389,080 km) 
[PL : no 14] 

Teuplitz (Tuplice) 
(PL : 373,848 km) 
[PL : no 14] 

8) Ligne Horka – Kohlfurt (Węgliniec) 
Gare de fret de Horka 
(DE : 22,190 km) 

(DE : 13,424 km) 
[DE : no 6207] 

(PL. 13,424 km) 
[PL : no 295] 

Kohlfurt (Węgliniec) 
(PL : 0,522 km) 
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(DE : 0,275 km) 
[DE : no 6207] 

 [PL : no 295] 

9) Ligne Görlitz – Görlitz-Moys (Zgorzelec) 
Görlitz 
(DE : 1,575 km) 
(DE : 208,480 km) 
(DE : 206,956 km) 
[DE : no 6211] 

(DE : 251,770 km) 
[DE : no 6211] 

(PL : 202,535 km) 
[PL : no 274] 

Görlitz-Moys 
(Zgorzelec) 
(PL : 200,970 km) 
[PL : no 274] 
(PL : 26,100 km) 
[PL : no 278] 

Légende : 
(DE : ... km) : marquage kilométrique (de DB Netz AG) sur le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne 
(PL : ... km) : marquage kilométrique (de PKP PLK S.A.) sur le territoire de la République de 
Pologne 
(DE : no ...) : numéro de ligne de chemin de fer (de DB Netz AG) sur le territoire de la République 
fédérale d’Allemagne 
(PL : no ...) : numéro de ligne de chemin de fer (de PKP PLK S.A.) sur le territoire de la 
République de Pologne 
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ANNEXE 2 À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE POLOGNE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE 
DU TRANSPORT FERROVIAIRE À TRAVERS LA FRONTIÈRE 
GERMANO-POLONAISE 

Liste des tronçons de lignes ferroviaires disponibles pour le trafic de transit facilité 
conformément au paragraphe 2 de l’article 9 : 

Ligne de trafic de 
transit entre les 

gares ferroviaires 

Tronçon de ligne Territoire 

(km) 
[Ligne no] 

(de ... km à ... km) 
[Ligne no] 

DE - République fédérale 
d’Allemagne 
PL - République de Pologne 

Hagenwerder - 
(DE : 23,6 km) 
[DE : no 6589] 

Hagenwerder - 
(DE : 23,6 km) 
- Frontière des États 
 (DE : 20,958 km) 
 [DE : no 6589] 
 (Total du tronçon : 
 DE : 23,6 km à 20,958 km) 

DE 

 - Frontière des États 
 (PL : 0,689 km) 
 [PL : no 324] 
- Gare de Reutnitz (Ręczyn) 
 (embranchement) 
 (PL : 0,000 km/14,440 km) 
 [PL : no 324/no 290] 
- Gare d’Ostritz (Krzewina 
 Zgorzelecka) 
 (PL : 17,5 km) 
 [PL : no 290] 
- Frontière des États 
 (PL : 24,674 km) 
 [PL : no 290] 
  (Total du tronçon : 
  PL : 0,689–0,000/km 
  14,400–24,674 km) 

PL 

 - Frontière des États DE 
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 (DE : 10,027 km) 
 [DE : no 6589] 
- Région de Rosenthal 
- Frontière des États 
 (DE : 9,768 km) 
 [DE : no 6589] 
  (Total du tronçon : 
  DE : 10,027–9,768 km) 

 - Frontière des États 
 (PL : 24,930 km) 
 [PL : no 786] 
- Rohnau (Trzciniec Zgorzelecki) (point 
d’embranchement) 
 (PL : 26,100 km/0,000 km) 
 [PL : no 786/no 348] 
- Frontière des États 
 (PL : 0,200 km) 
 [PL : no 348] 
  (Total du tronçon : 
  PL : 24,930–26,100 km/ 
  0,000-0,200 km) 

PL 

- Hirschfelde 
(DE : 7,1 km) 
[DE : no 6589] 

- Frontière des États 
 (DE : 8,377 km) 
 [DE : no 6589] 
- Hirschfelde 
 (DE : 7,100 km) 
 [DE : no 6589] 
  (Total du tronçon : 
  DE : 8,377–7,100 km) 

DE 

Légende : 
(DE : ... km) : marquage kilométrique (de DB Netz AG) sur le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne 
(PL : ... km) : marquage kilométrique (de PKP PLK S.A.) sur le territoire de la République de 
Pologne 
(DE : no ...) : numéro de ligne de chemin de fer (de DB Netz AG) sur le territoire de la République 
fédérale d’Allemagne 
(PL : no ...) : numéro de ligne de chemin de fer (de PKP PLK S.A.) sur le territoire de la 
République de Pologne 
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DÉCLARATION COMMUNE POLONO-ALLEMANDE D’INTERPRÉTATION (NOTE DE 
PROTOCOLE) À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DU TRANSPORT FERROVIAIRE À TRAVERS LA FRONTIÈRE 
GERMANO-POLONAISE 

La République de Pologne et la République fédérale d’Allemagne conviennent que l’Accord 
du 29 juillet 1992 entre la République de Pologne et la République fédérale d’Allemagne relatif à 
la facilitation du franchissement des frontières reste en vigueur. En cas de réintroduction 
temporaire du contrôle aux frontières intérieures conformément au règlement (CE) no 562/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant un code communautaire relatif au 
régime de franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen), l’Accord 
s’applique jusqu’à son remplacement par les dispositions correspondantes d’un nouvel Accord 
(Accord germano-polonais relatif à la coopération policière).  
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